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RÉSUMÉ  

 Le Service canadien de la faune fait un suivi quinquennal de la tendance de la population de Fous 

de Bassan aux trois colonies québécoises depuis 1979, en plus de mesurer le succès reproducteur à l’une 

de celles-ci, soit l’île Bonaventure. Des données sur le régime alimentaire ont aussi été amassées de façon 

opportuniste à l’île Bonaventure. Les effectifs de la population de Fous de Bassan au Québec n’ont cessé 

de croître entre 1976 et 2009, et sont actuellement à un haut niveau, soit tout près de 90 000 couples. Le 

succès reproducteur à l’île Bonaventure est demeuré élevé durant cette période, sauf en 2009 où il a chuté 

sous le seuil nécessaire pour que la colonie se maintienne à long terme. Le maquereau domine le régime 

alimentaire du Fou de Bassan à l’île Bonaventure, mais on observe d’importantes variations saisonnières 

qui font que le capelan et le hareng peuvent aussi être importants tôt ou tard en saison. Depuis 1969, des 

œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure ont été récoltés pour faire le suivi de leur contamination. 

Les concentrations de p,p’-DDE, qui ont entraîné un faible succès de reproduction des fous de l’île 

Bonaventure de 1966 à 1974, ont diminué de 99,4 % de 1969 à 2009 [de 17,1 à 0,1 mg/kg poids frais 

(pf)]. Les BPC et la majorité des organochlorés montrent également des tendances décroissantes. Les 

dioxines, les furannes et les non-ortho-BPC, de même que les produits ignifuges bromés (PIB), n’ont été 

mesurés qu’en 2004 et 2009. La somme des dioxines et des furannes était significativement plus faible en 

2009 qu’en 2004, tandis que les PIB, bien que plus faibles en 2009 qu’en 2004, n’étaient pas 

significativement différents. Le mercure a diminué de 56 % entre 1969 et 2009 (de 0,45 à 0,20 mg/kg pf). 

Aucune tendance temporelle des niveaux des isotopes stables de carbone (corrigé pour l’effet Suess) et 

d’azote n’a été observée. Par conséquent, il semble que ni le niveau trophique ni le lieu d’alimentation 

n’ont une influence sur les concentrations de contaminants. La population de Fous de Bassan apparaît en 

bonne santé au Québec, mais différents facteurs ayant le potentiel d’affecter la tendance de la population 

dans un proche avenir (disponibilité d’habitat, changements océanographiques, extrêmes climatiques, 

abondance et répartition des poissons pélagiques, contaminants émergents, etc.) sont abordés. 



 

iv 

ABSTRACT 

 Every five years, starting in 1979, the Canadian Wildlife Service has monitored the population 

trend of the three Northern Gannet colonies in Quebec, as well as monitoring breeding success at the 

largest gannet colony, which is located on Bonaventure Island. Data on diet have also been gathered in an 

opportunistic way at Bonaventure Island. The size of the Northern Gannet population grew constantly 

from 1976 to 2009, and is currently at a high level at nearly 90 000 breeding pairs. Breeding success at 

Bonaventure Island remained high throughout this period, except in 2009, when it fell below the threshold 

value required for the long-term maintenance of the colony. Mackerel is the mainstay of the diet of 

Northern Gannets on Bonaventure Island, but Capelin and herring can be important early and late in the 

breeding period, as important seasonal variations are observed. Since 1969, Northern Gannet eggs from 

Bonaventure Island have been collected to monitor levels of contaminants. Levels of p,p’-DDE, which 

caused low breeding success in Bonaventure Island gannets from 1966 to 1974, decreased by 99.4%  from 

1969 to 2009 (17.1 to 0.1 mg/kg ww). PCBs and most organochlorines also showed decreasing trends. 

Dioxins, furans and non-ortho PCBs, as well as brominated flame retardants (BFRs), were measured in 

2004 and 2009 only. The sum of dioxins and furans was significantly lower in 2009 than in 2004, while 

the sum of BFRs, although lower in 2009 than in 2004, was not significantly different. Mercury decreased 

by 56% between 1969 and 2009 (0.45 to 0.20 mg/kg ww). No temporal trends were observed in carbon 

(corrected for the Suess effect) and nitrogen stable isotopes in gannet eggs. Hence it does not seem that 

either trophic level or foraging area had any influence on concentrations of contaminants. The population 

of Northern Gannets in Quebec appears healthy at present, but many factors that could potentially affect 

the population trend in the near future (habitat availability, changes in ocean conditions, climatic 

extremes, distribution and abundance of prey, emerging contaminants, etc.) are discussed. 
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1 

1 INTRODUCTION 

 Avec ses trois colonies situées à l’île Bonaventure, aux rochers aux Oiseaux (îles de la Madeleine) 

et à la falaise aux Goélands (île d’Anticosti), la population de Fous de Bassan (Morus bassanus) du golfe 

du Saint-Laurent représente plus de 75 % des effectifs totaux du continent nord-américain (figure 1). 

Outre les trois colonies du golfe, il y en a trois autres situées dans les eaux côtières de Terre-Neuve soit 

sur les îles Funk et Baccalieu, et au cap St. Mary’s (Nettleship et Chapdelaine, 1988). Depuis 1984, 

l’inventaire de toutes les colonies de Fous de Bassan d’Amérique du Nord est réalisé conjointement par 

les régions du Québec et de l’Atlantique (Chardine 2000) du Service canadien de la faune (SCF). 

 

Figure 1. Localisation des six colonies américaines de Fous de Bassan. 
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 Bien qu’il existe des estimations datant d’aussi loin que 1860 (Bryant 1861), ce n’est qu’à partir de 

1969 que des estimations plus fiables de la taille des colonies du golfe du Saint-Laurent ont été obtenues 

d’après des photos aériennes, dont les épreuves originales sont archivées par le SCF, région du Québec. 

D’autres informations plus spécifiques à la reproduction à l’île Bonaventure ont été recueillies par 

Poulin (1968), Lafleur (1969), Turgeon (1971), et Taylor et Nettleship (1974). C’est dans cette lancée 

qu’à partir de 1979, le SCF a maintenu un programme de suivi quinquennal du succès d’éclosion, du 

succès à l’envol et de la productivité nette des Fous de Bassan de l’île Bonaventure, paramètres importants 

pour comprendre la dynamique de la population (Chapdelaine 1977). Depuis, le Fou de Bassan de l’île 

Bonaventure a été sélectionné comme espèce sentinelle, ou bioindicatrice, de l’état du golfe du Saint-

Laurent dans le cadre du programme de Suivi de l’état du Saint-Laurent (Painchaud et Villeneuve 2003). 

L’île Bonaventure présente en effet un contexte exceptionnel pour mener des recherches sur cette espèce 

(Rail 2009). 

 Parallèlement à ces informations, la Division de l’écotoxicologie et de la santé de la faune, Direction 

des sciences de la faune et du paysage (anciennement le Programme de toxicologie faunique du SCF), 

a aussi maintenu une collecte d’échantillons d’œufs de Fous de Bassan à l’île Bonaventure depuis 1968, 

pour mesurer la concentration de divers contaminants. Les résultats du suivi de la population, du succès 

reproducteur et des contaminants entre 1968 et 1984 ont été publiés par Nettleship et Chapdelaine (1988), 

Chapdelaine et al. (1987) et Elliott et al. (1988). 

 Grâce aux résultats de ces analyses, on a pu établir un lien de cause à effet entre le taux élevé de 

contamination des œufs par le p,p’-DDE (produit de dégradation du dichlorodiphényltrichloroéthane ou 

DDT), l’amincissement des coquilles des œufs, le faible succès d’éclosion des œufs et conséquemment le 

faible succès de la reproduction, et le déclin de la population entre 1969 et 1976 (Chapdelaine et al.  1987). 

Le DDT est un insecticide synthétique utilisé en agriculture et pour lutter contre les maladies transmises par 

les moustiques dans les régions tropicales. Au Canada, il a été utilisé comme pesticide contre la tordeuse des 

bourgeons de l'épinette (Choristoneura fumiferana) dans les années 1950 et 1960 (Nigam 1975). La plupart 

des usages du DDT ont été interdits au Canada en 1974. Toutefois, la consommation des stocks existants a 

été permise jusqu'en 1990 (Environnement Canada 2005). Bien qu'il ait été interdit en Amérique du Nord, 

en Europe et dans plusieurs autres pays, on l'utilise toujours en Asie, en Afrique, en Amérique centrale 

et en Amérique du Sud, en partie pour lutter contre la malaria et le typhus. Le DDE présent dans notre 

environnement provient de deux sources : a) l'usage du DDT en agriculture dans le passé et b) le transport 

par voie atmosphérique depuis d'autres régions. 
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 Les contaminants organohalogènes comme les biphényles polychlorés (BPC), les pesticides 

organochlorés tel le p,p’-DDE, les produits ignifuges bromés (PIB) et le mercure sont pour la plupart 

connus pour leur bioamplification (augmentation des concentrations avec le niveau trophique), leur 

bioaccumulation (augmentation des concentrations dans un organisme avec le temps) et leur toxicité 

(Blus, 2011; Fisk et al. 2001; Harris et Elliott 2011; Lavoie et al.  2010; Pereira et al.  2009; 

Shore et al. 2011; Yu et al.  2009 ). Bien que la production et l’utilisation de plusieurs de ces produits 

toxiques et persistants aient cessé ou aient été réglementées dans de nombreux pays, ils sont encore 

présents dans les écosystèmes du globe (Crosse et al. 2012; Gauthier et al. 2008; Pereira et al. 2009). 

Les oiseaux aquatiques piscivores situés aux niveaux supérieurs de la chaîne alimentaire sont sujets à 

accumuler de fortes concentrations de contaminants liposolubles transférés de la femelle à ses jeunes 

par le biais de la ponte. Ils sont donc de bons bioindicateurs spatio-temporels des polluants persistants 

présents dans leur environnement. 

 Bien que les contaminants soient identifiés comme pouvant causer un stress important sur la 

reproduction des oiseaux de mer, d’autres facteurs peuvent également influencer le succès reproducteur. 

Par exemple, dans un contexte où l’industrie de la pêche traverse des moments difficiles à cause de la 

raréfaction de certaines espèces de poissons, on peut s’interroger sur l’abondance et la qualité des proies 

d’un oiseau piscivore tel que le Fou de Bassan. Un suivi du régime alimentaire pourrait aider à établir 

la relation avec les changements qui pourraient se manifester sur le plan de la reproduction. Afin d’y 

parvenir, nous avons examiné en détail le régime alimentaire des Fous de Bassan de l’île Bonaventure 

durant les saisons estivales de 2004, 2005 et 2009 et comparé ces informations avec des données 

antérieures plus sporadiques (1995, 1999, 2003 et 2007). 

 Le présent rapport technique a pour objectif de faire le point sur le suivi de la population de 

Fous de Bassan qui niche dans le golfe du Saint-Laurent, à la lumière des inventaires quinquennaux de 

population au Québec jusqu’à 2009. Plus spécifiquement pour l’île Bonaventure, les objectifs sont 

également d’évaluer : 1) la productivité (succès reproducteur) et le régime alimentaire, en particulier 

d’après les résultats récents de 2004, 2005 et 2009; 2) les niveaux et tendances des substances toxiques 

mesurées dans les œufs à l’île Bonaventure, dont le mercure (Hg), le DDT et les autres pesticides 

organochlorés, les BPC et plus récemment, les dioxines, les furannes et les produits ignifuges bromés; et 

3) si un changement des valeurs d’isotopes stables de carbone (δ
13

C) et d’azote (δ
15

N) peut expliquer les 

tendances des contaminants et les changements dans le régime alimentaire. Les données des contaminants 

de 1969 à 1984 ont déjà été présentées par Chapdelaine et al. (1987) et Elliott et al. (1988), mais sont 

reprises ici avec les nouvelles données de 1989 à 2009 pour les analyses de tendances temporelles. 
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2 MÉTHODES 

2.1 ESTIMATION DE LA POPULATION AU QUÉBEC 

 La méthodologie utilisée pour évaluer le nombre de Fous de Bassan nicheurs est relativement 

constante d’un dénombrement à l’autre, et a été décrite pour l’inventaire de 1999 (Chardine 2000). 

Cette méthode, qui met à profit depuis 2004 la photographie numérique, est brièvement exposée ici. 

 Les inventaires visent l’estimation de la taille de la population nicheuse, et les dénombrements 

sont effectués en comptant le nombre de nids, ou plus précisément le nombre de « territoires 

apparemment occupés » (TAO) sur des photos aériennes. La nuance est nécessaire ici car habituellement, 

les nids ne sont pas facilement visibles sur les photos, puisque les oiseaux en train d’incuber les 

recouvrent complètement ou presque. Par contre, il est assez facile sur les photos de délimiter la zone 

dans la colonie où les oiseaux tentent de nicher au moment de la prise de photo, à cause de la répartition 

régulière des nids ou territoires, les emplacements des nids étant invariablement séparés par une distance 

d’environ 80 cm (Poulin 1968; annexe 1). Ainsi, chaque oiseau sur son TAO est compté comme un nid, 

et lorsque sur une photo deux Fous de Bassan apparaissent très près l’un de l’autre, on peut supposer qu’il 

s’agit en fait d’un seul TAO où les deux membres du couple sont présents (annexe 1). Bref le nombre 

de TAO permet d’estimer la taille de la population nicheuse, et les oiseaux non nicheurs en marge de la 

colonie (majoritairement des sub-adultes appelés « prospecteurs ») ne sont pas comptés (annexe 1). 

 La prise de photo est traditionnellement faite à partir d’un petit avion (Britten Norman Islander 

9 passagers) volant à une certaine distance de la colonie, d’une part pour éviter de déranger la colonie, 

d’autre part pour obtenir une bonne vue d’ensemble de celle-ci. Le nombre de photos et la position 

de l’avion par rapport à la colonie sont ajustés selon la taille de la colonie et la topographie du lieu. 

À l’île d’Anticosti, les Fous de Bassan nichent dans le haut de la falaise, et sont regroupés en 3 ou 4 petits 

groupes devant être photographiés séparément. À l’île Bonaventure, la colonie s’étend sur plus de 

1500 m, sur toute la hauteur (près de 100 m) de la falaise ainsi que sur le plateau de l’île. Les meilleurs 

résultats sont obtenus en suivant le contour de l’île à une altitude d’environ 100 m, pour effectuer une 

série de clichés (se recoupant légèrement) de la falaise seulement. Le plateau est ensuite photographié de 

la même façon lors d’une deuxième passe à une altitude de 250 m pour obtenir un angle de vue plongeant 

de la colonie établie sur le plateau. Jusqu’à 25 photos par passe (falaise/plateau) peuvent être nécessaires 

pour couvrir cette colonie d’un bout à l’autre. La colonie des rochers aux Oiseaux (îles de la Madeleine) 

présente la même problématique de combinaison falaise/plateau qu’à l’île Bonaventure, cependant cette 

colonie est de plus petite dimension et le plateau de l’île principale (d’à peine 300 m de long) peut être 

couvert convenablement avec quelques photographies seulement. 
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 Le décompte proprement dit est fait directement sur les photographies, que ce soit à l’écran dans le 

cas des photos numériques (appareil photo Canon 10D utilisé en 2004; Canon 5D Mark II en 2009), ou 

encore sur des acétates recouvrant les agrandissements des photos traditionnelles (prises avec un appareil 

photo Pentax 6 × 7, avec négatif grand format 69 × 54 mm, lors des inventaires précédents). À l’écran, à 

l’aide du logiciel Adobe Photoshop 5.0, sur un calque par-dessus la photo et avec le crayon comme outil, 

on place sur chaque nid (ou TAO) un point composé d’un nombre de pixels donné (ex : 9 pixels si le 

diamètre du point est fixé à 3) et d’une couleur contrastant avec la photo (ex : rouge vif, voir l’annexe 1). 

Lorsqu’on a visiblement marqué d’un point tous les TAO sur la photo, la fonction histogramme de 

Photoshop permet ensuite de compter le nombre de pixels de cette couleur (sur le calque seulement), 

puis on divise ce résultat par le nombre de pixels par point pour obtenir le nombre de TAO (pour plus de 

détails, voir l’annexe 2). Sur les acétates recouvrant les agrandissements papiers de 20 × 25 cm (ou plus), 

on utilise un compteur-pointeur selon le même principe. Ce petit appareil électrique est constitué d’un 

crayon relié à une boîte avec compteur (annexe 3). Lorsqu’on appuie la pointe du crayon sur l’acétate à 

l’endroit d’un TAO, l’appareil fait entendre un déclic, le compteur ajoute un (1) au total indiqué, et une 

petite marque est faite sur l’acétate permettant de voir que ce nid a bien été compté. Cette opération se 

fait sous la loupe binoculaire, car les oiseaux et les nids apparaissent petits à l’œil nu même sur les 

agrandissements (annexe 3). 

2.2 PRODUCTIVITÉ À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Le succès reproducteur des Fous de Bassan de l’île Bonaventure a été évalué en faisant un minimum 

de trois visites à la colonie pour vérifier le contenu de quelques centaines de nids (voir Chapdelaine 1977; 

Chapdelaine et al. 1987; Mousseau 1984). Lors de la première visite à la fin de mai, soit lorsque les couples 

nicheurs sont bien établis et que la ponte est pratiquement terminée, on photographie des groupes de nids 

qui sont par la suite numérotés sur les photos. L’endroit exact de la prise de photo est noté avec soin. Ces 

« parcelles-échantillons » sont réparties à différents endroits dans la colonie, à la fois sur le plateau et dans 

la falaise (annexe 4), et sont sensiblement les mêmes utilisées tous les cinq ans. On détermine ensuite le 

contenu des nids, en profitant des brefs moments où les oiseaux quittent la position de couvaison, pour 

observer dans le nid. Les visites subséquentes (en juillet et août) permettent de déterminer, simplement en 

revérifiant le contenu de chaque nid par observation (à partir du point précis de la prise de photo), si un œuf 

a été pondu et si l’œuf est éclos. À la dernière visite, vers le début de septembre, les jeunes survivants sont 

assez gros et résistants pour qu’on puisse croire qu’ils quitteront le nid et donc que le couple a élevé un 

jeune qui a survécu jusqu’à l’envol. Le succès d’éclosion calculé représente la proportion des nids où on a 

observé un poussin, parmi les nids où un œuf a été pondu. Le succès d’envol est la proportion des poussins 

ayant survécu jusqu’à la dernière visite. Finalement, la productivité nette est le produit des deux mesures 
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précédentes, ou autrement dit la proportion des nids avec œufs ayant produit un poussin jusqu’à l’envol. 

En plus du suivi fait tous les cinq ans entre 1979 et 2009, le succès reproducteur a aussi été évalué en 2005 

en même temps que l’étude du régime alimentaire. Nous allons analyser la tendance du succès reproducteur 

dans le temps, et présenter en détail les résultats pour les trois dernières estimations, soit en 2004, 2005 

et 2009. 

 En 2004, on a suivi 584 nids répartis dans huit parcelles-échantillon, dont six sur le plateau et deux 

dans la falaise (les sous-colonies A à H), pour évaluer les différentes composantes du succès reproducteur 

des Fous de Bassan à la colonie de l’île Bonaventure. L’échantillonnage du succès reproducteur en 2005 

était très similaire à celui de l’année précédente, avec un suivi de 534 nids répartis dans sensiblement les 

mêmes (huit) parcelles-échantillon. Le succès reproducteur des Fous de Bassan en 2009 a été évalué de 

la même façon, en suivant un total de 460 nids répartis dans huit parcelles-échantillon. Cependant, la 

parcelle-échantillon « B » fut abandonnée et remplacée par un autre groupe de nids (appelé B2) également 

sur le plateau mais plus au nord, où un meilleur point de vue permettait de repérer et d’observer les 

nids plus facilement. Mentionnons aussi que le manque de temps dû aux mauvaises conditions 

météorologiques nous a forcé à diminuer le nombre de nids suivis dans la parcelle-échantillon « D ». 

2.3 RÉGIME ALIMENTAIRE À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Il est facile d’étudier l’alimentation des Fous de Bassan en exploitant le fait qu’ils nourrissent leurs 

rejetons par régurgitation (voir l’annexe 5), et leur tendance à parfois régurgiter leur repas lorsqu’ils 

subissent un stress. Ainsi, en marchant très lentement en marge de la colonie, assez près de la première 

rangée de nids pour que les oiseaux nicheurs montrent certains signes de nervosité, mais assez loin pour 

éviter qu’ils ne quittent leur nid, on trouve régulièrement des régurgitations fraîches. Les régurgitations 

proviennent d’adultes nicheurs ou de leurs jeunes, mais aussi fréquemment des oiseaux non nicheurs 

(prospecteurs) fréquentant la périphérie de la colonie et qui se déplacent à mesure que l’expérimentateur 

avance. Le contenu des régurgitations (le plus souvent constitué d’un ou deux poisson[s] partiellement 

digéré[s], voir l’annexe 5) est alors récupéré, puis les différents types de proies sont pesés et les 

éléments dénombrés. 

 Le régime alimentaire des Fous de Bassan à l’île Bonaventure a été échantillonné par le Service 

canadien de la faune de façon opportuniste en 1995, 1999, 2003, 2007 et 2009 (annexe 6). À chaque 

occasion, l’échantillonnage a été effectué sur une période de temps très restreinte (entre 1 et 6 jours), et le 

plus souvent entre le 15 août et le 1
er 

septembre. En 2004 et 2005 par contre, nous avons mieux réparti 

l’échantillonnage durant la période d’élevage des jeunes. Ainsi, l’île Bonaventure a été visitée durant quatre 

périodes distinctes entre le 9 juillet et le 9 septembre en 2004 et aussi en 2005.  
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2.4 ANALYSES CHIMIQUES DES CONTAMINANTS À L’ÎLE BONAVENTURE 

2.4.1 Collecte et préparation d’échantillons 

 Depuis 1968, des œufs de Fous de Bassan ont été récoltés périodiquement de nids actifs sur 

l’île Bonaventure pour effectuer des analyses de contaminants. Un échantillonnage intensif d’œufs frais 

et pourris (non éclos) a été effectué pour les analyses de DDT en 1968 (8 œufs frais, 3 pourris), 1969 

(9 œufs frais, 10 pourris), 1970 (6 œufs pourris), 1973 (10 œufs frais) et 1974 (20 œufs frais, 10 pourris). 

Seuls les œufs frais ont été utilisés dans ce rapport. En 1976, 1984 et 1989, six œufs ont été récoltés alors 

qu’à partir de 1994, à des intervalles de cinq ans, 15 œufs ont été récoltés et regroupés en trois groupes 

de cinq œufs pour effectuer les analyses de contaminants. Les œufs ont été préservés à une température 

fraîche sur le terrain et ensuite acheminés au Centre national de la recherche faunique (CNRF), Ottawa, 

Ontario, à des fins de préparation et d’analyse chimique des échantillons. Le contenu des œufs a été 

homogénéisé et préservé à -40 °C dans des contenants en verre rincés à l’acétone-hexane pour les 

analyses d’organohalogènes ou des contenants en polyéthylène rincés à l’acide nitrique pour les analyses 

de mercure et d’autres éléments inorganiques. Depuis 1994, l’épaisseur des coquilles a été mesurée en 

cinq endroits sur la coquille séchée, à l’aide d’un micromètre Ames n
o
 25 ME. Les mesures des années 

antérieures ont été extraites d’une figure tirée d’Elliott et al. (1988) à l’aide du programme Datagrabber 

(Roxburgh, 2006). Les mesures de l’épaisseur des coquilles correspondant aux années préindustrielles 

(avant 1947) proviennent de spécimens de musée récoltés dans les années 1877, 1886, 1903 et 1915 

(n = 8) dans le golfe du Saint-Laurent (Elliott et al. 1988). 

 Le mercure n’a été analysé que depuis 1994. Cependant, des échantillons archivés ont été conservés 

dans la banque de spécimens du CNRF. Trente échantillons, soit six œufs individuels provenant de cinq 

années différentes, ont été choisis dans la liste des échantillons archivés et des analyses rétrospectives 

de mercure ont été effectuées sur des œufs de 1969 à 1989. Ces analyses ont été effectuées sur des œufs 

individuels, alors que les analyses faites sur les œufs de 1994, 1999, 2004 et 2009 ont été effectuées sur trois 

échantillons composites de cinq œufs par année. Les analyses de BPC total ont été effectuées sur les œufs 

de 1968 à 2009 alors que les congénères n’ont été analysés qu’à partir de 1989. Les analyses de pesticides 

organochlorés ont été effectuées de 1968 à 2009, tandis que les analyses de polybromodiphényléthers et de 

dioxines et furannes ont été effectuées en 2004 et en 2009. Le manganèse (Mn), le cuivre (Cu), le zinc (Zn), 

l’arsenic (As), le sélénium (Se), le rubidium (Rb), le cadmium (Cd) et le plomb (Pb) n’ont été mesurés sur 

les œufs de Fous de Bassan qu’en 2009. 
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2.4.2 Mercure et autres éléments inorganiques 

 Le mercure a été analysé dans les œufs par le laboratoire du CNRF. Le contenu homogénéisé des 

œufs a d’abord été lyophilisé pour déterminer le contenu en eau. Le mercure total a été déterminé à l’aide 

de deux méthodes différentes selon la période d’analyse. En 1994 et 1999, après une digestion à l’acide des 

échantillons, le mercure a été déterminé par vapeur froide à l’aide d’un spectromètre à absorption atomique 

3030 b-AAS (Perkin-Elmer) équipé d’un générateur hybride VGA-76 (Varian) et d’un auto-échantillonneur 

PSC-55 (Varian) (Neugebauer et al. 2000). La limite de détection était de 0,01 mg/kg poids sec (ps). Pour 

les analyses rétrospectives (1969-1989) de même qu’en 2004 et en 2009, le mercure total a été déterminé 

sans digestion acide par spectrométrie à absorption atomique à l’aide d’un AMA-254 (Advanced Mercury 

Analyser, ALTEC) équipé d’un auto-échantillonneur ASS-254 (ALTEC), par combustion directe de 

l’échantillon dans une atmosphère riche en oxygène (Neugebauer et al. 2000). Pour les échantillons de 

l’analyse rétrospective ainsi que de 2004, la précision des analyses a été déterminée en utilisant les 

matériaux de référence certifiés DOLT-2 et DORM-2 obtenus du Conseil national de recherches du Canada 

(CNRC, Ottawa, Canada). Certains échantillons choisis au hasard ont également été analysés en duplicata. 

La limite de détection était de 0,09 mg/kg ps et 0,05 mg/kg ps pour les analyses rétrospectives et de 2004 

respectivement. En 2009, la précision de la méthode a été déterminée en analysant la concentration des 

matériaux de référence DOLT-3 et TORT-2 du CNRC, 1566b du National Institute of Standards and 

Technology (NIST) des États-Unis (Institut national des normes et des technologies) ainsi que ERM-CE278 

et BCR-463 de l’Institut de mesures et de matériaux de référence (Institute for Reference Materials and 

Measurements – IRMM) de la Commission européenne. La limite de détection était de 0,006 mg/kg ps. 

Les résultats indiquaient qu’il n’y a pas différence significative entre les deux méthodes et que la 

récupération se situait entre 89,8 et 113,1 % ce qui se trouve à l’intérieur des limites certifiées. Les 

concentrations sont reportées en poids frais étant donné qu’il n’y avait pas de différence significative du 

taux d’humidité dans le contenu des œufs entre les années (ANOVA : F8, 33 = 0,5; p = 0,842).  

 L’analyse des éléments inorganiques a été effectuée par le laboratoire du CNRF par torche à 

plasma par spectrométrie de masse ELAN 9000 (Perkin-Elmer) selon la méthode décrite sous la 

procédure MET-CHEM-ICP-01A (Environnement Canada, disponible sur demande) après modifications 

pour échantillons biologiques de la méthode 200.8 de l’Environmental Protection Agency (EPA) des 

États-Unis. Les échantillons ont été lyophilisés puis ont subi une digestion à l’acide nitrique à 100 °C 

pendant 4 h. La précision de la méthode a été déterminée en analysant la concentration des matériaux de 

référence DOLT-3, TORT-2 (CNRC) et 1566b (NIST). La récupération des métaux des matériaux de 

référence se situait entre 79,1 et 109,9 % ce qui se trouve à l’intérieur des limites acceptables. Les limites 

pratiques de détection (LPD = 5 × la limite de détection; en mg/kg ps) apparaissent au tableau 11.  
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2.4.3 Biphényles polychlorés (BPC), pesticides organochlorés (OC) et produits ignifuges bromés (PIB) 

 Jusqu’en 1984, les BPC et pesticides organochlorés (OC) ont été déterminés par chromatographie 

en phase gazeuse à l’aide d’un système de détection à capture d’électrons (GC/ECD) utilisant des 

colonnes remplies. Les BPC totaux ont été exprimés en équivalents d’un mélange 1:1 d’Aroclor 1254 

et d’Aroclor 1260 (ci-après BPC 1:1). Le remplacement de ces colonnes par des colonnes capillaires 

de verre a permis l’identification de 42 congénères individuels dans les analyses subséquentes. Bien que 

cette dernière méthode permettait de séparer les principaux composés organochlorés et congénères de 

BPC, après la séparation de l’échantillon en trois fractions, certains congénères ne pouvaient être séparés 

et identifiés correctement. Depuis 1997, les résultats d’analyse sont obtenus en utilisant un appareil de 

spectrométrie de masse de type quadripolaire couplé au chromatographe en phase gazeuse (GC/MSD) 

opéré en mode de sélection d'ion spécifique permettant l’identification d’un plus grand nombre de 

composés (67 congénères de BPC plutôt que 42). La méthode d'analyse des BPC et des OC utilisée par 

le CNRF est décrite dans Norstrom et Won (1985) pour les analyses de 1969 à 1994, sous MET-CHEM-

OC-04 dans Won et al. (2001) pour les analyses de 1997 à 2004 et sous MET-CHEM-OC-06B pour les 

analyses de 2009 (Environnement Canada, disponible sur demande). En première étape, les lipides sont 

extraits des œufs avec un mélange de dichlorométhane/hexane (1:1). En deuxième étape, les substances 

chimiques d’intérêt sont extraites et séparées des lipides et composés biogéniques par chromatographie 

sur gel perméable (GPC). Les extraits obtenus sont ensuite purifiés par chromatographie sur colonne 

Florisil pour être finalement analysés par GC/ECD (avant 1997; Hewlett-Packard 5840GC équipé d’un 

échantillonneur automatique HP 7673A) ou par GC/MSD (en 1999, Hewlett-Packard 5890 Series II relié 

à un HP 5970; en 2004 et 2009, Agilent 6890N relié à un Agilent 5973N). Les OC recherchés étaient le 

1,2,4,5- et le 1,2,3,4-tétrachlorobenzène, le pentachlorobenzène, l’hexachlorobenzène (HCB), le -, -, 

et -hexachlorocyclohexane (HCH), l’octachlorostyrène (OCS), l’époxyde d’heptachlore (EH), 

l’oxychlordane, le trans- et le cis-chlordane, le trans- et le cis-nonachlore, le p,p’-DDD, le p,p’-DDE, le 

p,p’-DDT, la dieldrine, le mirex, le photo-mirex et le méthanol tris (4-chlorophényle) (TCPM). Au total, 

67 congénères de BPC ont été analysés et classés selon leur niveau de chloration (numéros de l’Union 

internationale de chimie pure et appliquée; UICPA, [Ballschmiter et al. 1992]) : trichlorobiphényl (tri-

BPC) : 16/32, 17, 18, 20/33, 22, 28 et 31; tétrachlorobiphényl (tetra-BPC) : 42, 44, 47/48, 49, 52, 56/60, 

64, 66, 70/76 et 74; pentachlorobiphényl (penta-BPC) : 85, 87, 90/101, 92, 95, 97, 99, 105, 110 et 118; 

hexachlorobiphényl (hexa-BPC) : 128, 130, 137, 138, 141, 146, 149, 151, 153, 156, 157 et 158; 

heptachlorobiphényl (hepta-BPC) : 170/190, 171, 172, 174, 176, 177, 178, 179, 180, 183 et 187; 

octachlorobiphényl (octa-BPC) : 194, 195, 196/203, 200, 201 et 202; et nonachlorobiphényl (nona-BPC) : 

206, 207, 208. Trois nouveaux congénères (BPC-199, 205 et 209) ont été ajoutés en 2009. Les congénères 

séparés par une barre oblique co-éluent lors de l’analyse chimique et la somme de ces derniers est alors 
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reportée. La concentration de BPC total (ΣBPC) reportée est la somme de ces congénères. Les congénères 

ont aussi été classés en catégories selon le nombre de molécules de chlore (de tri-BPC à nona-BPC) et 

leur position par rapport au lien entre les molécules de phényles (de 1-ortho à 4-ortho). Cependant, afin 

d’avoir des données comparables, seuls les 38 congénères analysés à toutes les années ont été considérés 

dans le calcul des sommes du BPC total et des groupements homologues et orthos. Les BPC 1:1 ont aussi 

continué à être mesurés tout au long de ces années comme base de comparaison. La limite de détection 

pour les composés visés est variable mais elle est typiquement inférieure à 0,001 mg/kg poids frais (pf). 

Le programme de contrôle de qualité du CNRF inclut l’analyse d’un échantillon de matériel de référence 

de concentration connue. Pour les analyses par GC/MSD, les échantillons ont été fortifiés d’un standard 

interne de 
13

C-OC/BPC. Des blancs et un matériel de référence interne (07CC) ont été analysés pour 

assurer la qualité des résultats. La récupération se situait à l’intérieur des limites acceptables pour la 

plupart des congénères sauf pour les résultats de HCB (45,4 ± 7,5 %) et de TCPM (29,5 ± 6,4 %) de 2009, 

pour lesquels les valeurs corrigées pour la récupération ont été utilisées.  

 En 2004 et 2009, les produits ignifuges bromés (PIB) ont été analysés dans les œufs par la méthode de 

Covaci et al. (2003). La méthode est semblable à celle utilisée pour les BPC et les pesticides organochlorés, 

par GC/MSD. Les échantillons ont été fortifiés d’un standard interne de BDE-30 et de BDE-195 (en 2004) 

ou de BDE-30, BDE-156 et de 13C-BDE-209 (en 2009) et la récupération se situait à l’intérieur des limites 

acceptables. Un total de 15 congénères (numéro UICPA) de polybromodiphényléthers (ΣPBDE) a été analysé 

et classé selon leur niveau de bromation selon Ballschmiter et al. (1992) : tribromodiphényléther (tri-BDE) : 17 

et 28; tétrabromodiphényléther (tetra-BDE) : 47, 49 et 66; pentabromodiphényléther (penta-BDE) : 85, 99, 100 

et 101; hexabromodiphényléther (hexa-BDE) : 138, 153 et 154 (co-élué avec brominobiphényle-153, BB-153); 

heptabromodiphényléther (hepta-BDE) : 183 et 190; et décabromodiphényléther (deca-BDE) : 209. D’autres 

PIB tels que le BB-153 (co-élué avec BDE-154) et l’hexabromocyclododécane (HBCDD) ont aussi été 

quantifiés et regroupés avec les hepta-BDE. En 2009, six nouveaux composés (α-TBECH, HBB, BB-101, 

BTBPE, syn-DP et anti-DP) ont été analysés, mais exclus des tendances temporelles parce que la plupart 

de ces composés étaient sous la limite de détection ou parce qu’ils surestimaient les totaux de 2009 en 

comparaison à 2004. Les données de PIB ont été corrigées pour le pourcentage de récupération et pour 

les valeurs de blancs. La limite de détection était de 0,1 g/kg pf. 

2.4.4 Dioxines et furannes 

 Les polychlorodibenzo-p-dioxines (dioxines), polychlorodibenzofurannes (furannes) et les non-

ortho BPC ont été analysés dans les œufs de 2004 et 2009 par RPC Laboratory (Fredericton, NB), selon 

une méthode similaire à celle de Simon et Wakeford (2000) basée sur les méthodes de l’EPA des États-

Unis 1613B et 8290A et décrite dans Braune et al. (2007). Brièvement, les échantillons ont été mélangés 
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avec du sulfate de sodium anhydre, transférés dans une colonne de chromatographie et extraits à l’aide 

d’un solvant. Les extraits ont ensuite été nettoyés par chromatographie sur gel perméable et séparés sur 

colonne de carbone/fibre de verre. Les échantillons ont été fortifiés avec une solution contenant deux 

composés de PCDD et quatre non-ortho BPC. Des échantillons ont été analysés en duplicata et des 

blancs, des échantillons certifiés et des matériaux de référence ont aussi été analysés. La majorité des 

résultats se situaient à l’intérieur des limites acceptables (40-120 %). Les échantillons ont été analysés 

à l’aide d’un spectromètre de masse à haute résolution double focus (VG Autospec Ultimate) couplé à 

un chromatographe au gaz à haute résolution (HP 5890 series II). Les résultats ont été corrigés pour la 

récupération des standards. La limite de détection de chaque composé variait habituellement entre 0,1 

et 1,0 ng/kg pf. 

2.5 ISOTOPES STABLES À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Afin de déterminer si l’alimentation a changé au cours de la période de l’étude, les isotopes stables 

d’azote (δ
15

N) et de carbone (δ
13

C) ont été mesurés dans les œufs de Fous de Bassan. Les valeurs de δ
15

N 

et de δ
13

C sont utilisées afin de déterminer la position trophique du Fou de Bassan et l’origine de ses proies, 

respectivement. Une masse connue d’échantillons (1 ± 0,2 mg) a été pesée dans une capsule d'étain à l’aide 

d’une microbalance (±0,001 mg). La concentration et la composition isotopique de carbone et d’azote 

organique des échantillons ont été mesurées au laboratoire du Centre national de recherche en hydrologie 

d’Environnement Canada (Saskatoon, SK) de 1968 à 2004 par combustion éclair à 1 800 °C à l’aide d’un 

analyseur élémentaire Robo Prep, suivi par l’analyse des gaz résultants de CO2 et de N2 à l’aide d’un 

spectromètre de masse isotope-ratio à flux continu Europa 20:20 (CF-IRMS). Les échantillons de 2009 

ont été analysés par le Laboratoire d’isotopes stables G. G. Hatch, Faculté des sciences, Département 

des sciences de la Terre, Université d’Ottawa, par combustion éclair à l’aide d’un analyseur élémentaire 

Vario EL III (Elementar, Allemagne), suivi par l’analyse des gaz résultants de CO2 et de N2 à l’aide d’un 

CF-IRMS Delta XP Plus Advantage (Thermo, Allemagne). Les ratios d’isotopes stables ont été quantifiés 

par la déviation par rapport aux matériaux standards de référence en parties par millier (‰) et reportés en 

notation δ d’après l’équation suivante : 

    δX = [(Réchantillon / Rstandard) - 1] × 1000,   (1) 

où X est 
13

C ou 
15

N et R est le ratio correspondant 
13

C/
12

C ou 
15

N/
14

N. Les valeurs de R standard sont 

basées sur le PeeDee Belemnite (PDB) pour le carbone et sur le N2 atmosphérique (AIR) pour l’azote. 

L’analyse de réplicats de standards internes de laboratoire indique que la précision des résultats est 

de 0,2 ‰.  
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2.6 ANALYSES STATISTIQUES ET CALCULS 

 De 1968 à 1989, les analyses chimiques ont été effectuées sur au moins six œufs individuels et 

sur trois échantillons composites de cinq œufs par la suite. Afin d’avoir des variances homogènes, ce qui 

constitue une condition essentielle pour les analyses statistiques, cinq œufs ont été sélectionnés au hasard 

sur les six de chaque année de 1968 à 1989, et la moyenne de ces cinq œufs a été calculée pour chaque 

année. Ainsi, chaque échantillon représente cinq œufs, soit sous forme d’une moyenne ou d’un échantillon 

composite. Les concentrations de contaminants sont reportées en mg/kg poids frais (pf) pour les OC, les 

BPC et le mercure, en mg/kg poids sec (ps) pour les éléments inorganiques, en g/kg pf pour les PIB et en 

ng/kg pf pour les dioxines et furannes. Les pourcentages de lipides et d’eau sont donnés pour conversion en 

poids lipidique et en poids sec. 

 Pour les analyses de BPC et OC, la comparaison des quantités des différents congénères et composés 

détectés par les deux méthodes (ECD et MSD) a montré des différences importantes. La méthode de correction 

décrite dans de Solla et al. (2010) a été appliquée aux données des Fous de Bassan, en utilisant la différence 

des concentrations moyennes des matériaux de référence analysés par les méthodes ECD et MSD (diff) pour 

ajuster tous les résultats des analyses par ECD (ECDaj). Comme les données et matériaux de référence décrits 

dans de Solla et al. (2010) proviennent aussi du laboratoire du CNRF, nous considérons que leur méthode 

s’applique aussi à nos données. Les données de 1968 n’ont pas pu être corrigées et ont été retirées des 

analyses. Les équations suivantes décrivent les calculs effectuées. 

diff = (MSD – ECD)        (2) 

      ECD 

 [ECD]aj = [ECD] + (diff) × [ECD]      (3) 

 Les concentrations des congénères de BPC et des organochlorés dans les matériaux de référence 

mesurés par MSD étaient de 62 % plus faibles à 337 % plus élevées que celles mesurées par ECD. Le 

BPC total et le BPC 1:1 étaient de 24 % et 5 % plus élevés lorsque mesurés par MSD que par ECD. Les 

contaminants ayant les plus grandes différences absolues sont ceux qui présentent les concentrations les 

plus faibles, près des limites de détection. Dans les échantillons d’œufs de Fous de Bassan, les valeurs 

corrigées du ΣBPC (tous les congénères), de ΣBPC38 (38 congénères) et du BPC 1:1 en 1989 et 1994 sont 

respectivement de 37 %, 17 % et 6 % supérieures aux valeurs non corrigées. Les valeurs corrigées des OC 

de 1969 à 1994 sont en moyenne de 6,5 % inférieures aux valeurs non corrigées. Les corrections n’ont eu 

que très peu d’effets sur les analyses des tendances temporelles des contaminants.  

 Les données en deçà des limites de détection ont été estimées en divisant la valeur de la limite 

de détection par deux. Les contaminants pour lesquels plus de 50 % des valeurs étaient en-dessous des 



 

13 

limites de détection ont été exclus des analyses. L’ajustement des données à une distribution normale 

et l’homogénéité des variances ont été vérifiés avant les analyses statistiques. Les variables dont la 

distribution n’était pas normale ont subi une transformation logarithmique en base 10. Des analyses de 

variances suivies d’un test de Tukey ont été utilisées pour examiner les différences de concentrations 

entre les années et des régressions linéaires ont été utilisées pour examiner les changements temporels 

dans les concentrations. Dans le cas des BPC et des PIB, afin d’avoir des données comparables, seuls les 

congénères analysés à toutes les années ont été considérés dans le calcul des sommes et des tendances 

temporelles. Un test t (test de Student) a été utilisé pour comparer les moyennes des concentrations de 

PIB et de dioxines et furannes entre 2004 et 2009. 

 Pour tenir compte d’une éventuelle variation en lipides et en niveau trophique, les tendances 

temporelles des contaminants sont parfois analysées par régressions linéaires multiples avec l’année, 

le pourcentage en lipides et δ
15

N comme variables indépendantes (Braune 2007). Par contre, aucune 

tendance temporelle n’a été observée pour le contenu lipidique (F1, 18 = 4,0; p = 0,06) et pour 

δ
15

N (F1, 16 = 2,2; p = 0,16) sur les échantillons composites dans notre étude. De plus, une faible 

proportion des composés organohalogénés a montré des relations significatives (p < 0,05; régressions 

linéaires simples) avec le contenu lipidique (9 %) ainsi que le δ
15

N (9 %) dans les échantillons 

composites. Similairement, aucune relation n’a été observée entre la concentration en mercure et le 

contenu en eau (F1, 16 = 0,37; p = 0,55) ou encore avec δ
15

N (F1, 16 = 0,42; p = 0,53). Des régressions 

linéaires simples ont donc été utilisées pour les tendances temporelles des contaminants. Les données 

qui s’écartaient trop du modèle de régression linéaire ont été détectées par la distance de Cook et exclues 

lorsqu’elles excédaient une valeur de 1 (Quinn et Keough, 2002). 

 Les valeurs de δ
13

C ont été ajustées pour tenir compte de l’effet Suess en utilisant la portion 

postérieure à 1950 de l’équation de Farmer et Leonard (2011) : 

δ
13

Ccorrigé = δ
13

Cnon corrigé – bhist × (1950 – ti) – bmod × (ti – 1950)  (4) 

 où bhist est le déclin annuel historique de δ
13

C (0,007 ‰) et bmod est le déclin annuel modélisé dans 

les eaux de surface de l’Atlantique Nord entre 1950 et 1993 (0,026 ‰). 

 La demi-vie d’un contaminant représente le temps nécessaire pour que la concentration soit de 50 % 

inférieure à l’année d’origine. La demi-vie des congénères de BPC et des organochlorés a été estimée à 

partir de la pente de la droite de régression de la relation entre le temps et les concentrations selon une 

fonction logarithmique exponentielle, d’après la formule suivante : 
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T1/2 = ln (2)  (Tardiff et Katzman 2007)   (5) 
         pente 

 Un équivalent toxique (ET), basé sur la toxicité relative par rapport à celle de la 2,3,7,8-

tétrachlorodibenzo-p-dioxine, a été calculé à partir des facteurs d’équivalents toxiques (FET) publiés par 

Van den Berg et al. (1998), pour les congénères de BPC pour lesquels des facteurs d’équivalents étaient 

publiés pour les oiseaux, soit les congénères substitués en position mono-ortho (n
os

 105, 118, 156 et 157), 

les non-ortho-BPC (n
os 

77, 81, 126 et 169) et les dioxines et furannes. Ainsi, la concentration de chacun 

de ces congénères est multipliée par son FET, qui varie de 1 pour les plus toxiques à 0,00001 pour les 

moins toxiques. La somme de ces équivalents toxiques individuels donne l’équivalent toxique total. 

 Une matrice de corrélation de rang de Spearman a été utilisée pour déterminer la relation entre les 

contaminants, l’épaisseur des coquilles et les isotopes stables. Le niveau de signification α a été corrigé 

selon la méthode de Bonferroni pour le nombre de tests effectués (41 contaminants; 

α = 0,05 / 41 = 0,001). 
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3 RÉSULTATS 

3.1 ESTIMATION DE LA POPULATION AU QUÉBEC 

 À l’île Bonaventure, le nombre de couples nicheurs de Fous de Bassan a été récemment estimé à 

53 635 en 2004, puis à 59 586 en 2009 (tableau 1). Aux îles de la Madeleine, la taille de la colonie aux 

rochers aux Oiseaux a été évaluée à 23 461 couples en 2004 et à 30 010 couples en 2009 (tableau 2), 

tandis qu’en ces mêmes années la colonie de l’île d’Anticosti (très petite par rapport aux deux autres) 

est demeurée stable avec 221 et 200 couples, respectivement. 

3.1.1 Tendance de la population 

 À l’île Bonaventure, la colonie montre une augmentation assez régulière (variant entre 2,73 et 5,53 % 

annuellement) entre 1976 et 1999 (tableau 1 et figure 2). Puis, entre 1999 et 2004, le taux de croissance 

annuel atteint 7,75 % (9,05 % sur le plateau). Durant les cinq dernières années par contre (soit entre 2004 et 

2009), le taux de croissance de la colonie ralentit à 2,13 % par année. Un peu moins du tiers (30 %) des nids 

se retrouvent dans la falaise de l’île Bonaventure en 2009, alors que cette proportion était de 57 % en 1969 

(tableau 1). Ce changement est dû au fait que, curieusement, le déclin de la colonie observé entre 1969 et 

1976 (-20 %) a frappé plus sévèrement les Fous de Bassan nichant dans la falaise (-44 %), et que par la suite 

la croissance des effectifs a été en moyenne plus rapide sur le plateau que dans la falaise.  

 La colonie de Fous de Bassan aux rochers aux Oiseaux suit sensiblement la même tendance 

qu’à l’île Bonaventure (figure 2); après avoir subi un déclin entre 1969 et 1973 (déclin observable dans 

la falaise seulement et non sur le plateau, ce dernier étant pratiquement désert), la colonie n’a cessé de 

croître (taux variant entre 2,07 % et 11,34 % annuellement) de 1976 à 2009. Par ailleurs, cette croissance 

a été exceptionnellement rapide sur le plateau (tableau 2), et presque nulle dans la falaise (figure 2). 

La proportion des nids dans la falaise est donc passée de 100 % en 1973 à seulement 19 % en 2009. 
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Tableau 1. Tendance démographique de la population de Fous de Bassan à l’île Bonaventure entre 

1969 et 2009, en fonction de l’habitat 

 

 

Année 

 

 

Falaise
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

 

Plateau 

supérieur
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

 

Population 

totale
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

1969 11 854  8 657  20 511  

  -5,95 %  -1,93 %  -4,19 % 

1973 9 274  8 007  17 281  

  -10,50 %  6,79 %  -1,73 % 

1976 6 649  9 751  16 400  

  1,95 %  4,73 %  3,62 % 

1979 7 045  11 200  18 245  

  3,72 %  2,44 %  2,94 % 

1984 8 457  12 633  21 090  

  0,58 %  4,07 %  2,73 % 

1989 8 704  15 421  24 125  

  1,94 %  7,36 %  5,53 % 

1994 9 580  21 994  31 574  

  6,38 %  1,66 %  3,19 % 

1999 13 050  23 886  36 936  

  5,18 %  9,05 %  7,75 % 

2004 16 802  36 833  53 635  

  1,36 %  2,47 %  2,13 % 

2009 17 974  41 612  59 586  
1
Nombre de couples nicheurs estimé (ou de TAO) 

2
Entre les deux inventaires successifs, pour la colonne précédente 
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Figure 2. Évolution de la population de Fous de Bassan de l’île Bonaventure et des rochers aux Oiseaux (îles 

de la Madeleine) en fonction de l’habitat (falaise par rapport au plateau supérieur). 
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Tableau 2. Tendance démographique de la population de Fous de Bassan aux rochers aux Oiseaux 

entre 1969 et 2009, en fonction de l’habitat 

 

 

Année 

 

Falaise et 

rochers
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

 

Plateau 

supérieur
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

 

Population 

totale
1
 

Taux de 

croissance 

annuel
2
 

1969 5 204  très peu  5 204  

  0,60 %  ≈ 0  0,60 % 

1973 5 331  très peu  5 331  

  -5,82 %  ≈ 0  -5,12 % 

1976 4 453  env. 100  4 553  

  0,29 %  51,83 %  2,07 % 

1979 4 492  env. 350  4 842  

  3,39 %  29,65 %  6,36 % 

1984 5 308  1 282  6 590  

  0,15 %  12,31 %  3,00 % 

1989 5 349  2 291  7 640  

  -1,95 %  16,99 %  5,25 % 

1994 4 848  5 020  9 868  

  2,08 %  18,05 %  11,34 % 

1999 5 374  11 510  16 884  

  1,60 %  8,92 %  6,80 % 

2004 5 819  17 642  23 461  

  -0,23 %  6,58 %  5,05 % 

2009 5 753  24 257  30 010  
1
Nombre de couples nicheurs estimé (ou de TAO) 

2
Entre les deux inventaires successifs, pour la colonne précédente 
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Dans un proche avenir, la colonie de Fous de Bassan aux rochers aux Oiseaux pourrait recouvrir 

complètement le plateau du rocher principal. Que ce soit en utilisant le rythme de croissance annuel 

moyen observé entre 2004 et 2009 sur le plateau (6,58 %) ou pour toute la colonie (5,05 %), on peut 

s’attendre à ce que le nombre de couples nicheurs de cette colonie se stabilise à environ 47 500 couples 

vers l’année 2018 (figure 3 et annexe 7). 

 

Figure 3. Prévisions démographiques pour la période 2009-2020, pour la colonie de Fous de Bassan aux 

rochers aux Oiseaux (îles de la Madeleine). La capacité du site a été déterminée d’après l’espace 

qui reste (non occupé) sur le plateau (voir l’annexe 7). Les valeurs prédites sont indiquées pour 

les années d’inventaires quinquennaux, soit 2014 et 2019.   
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3.2 PRODUCTIVITÉ À L’ÎLE BONAVENTURE 

 En 2004, le succès reproducteur moyen des Fous de Bassan à la colonie de l’île Bonaventure est de 

73 % (tableau 3). En particulier, le succès d’éclosion des œufs varie entre 70 et 84 %, tandis que le succès 

d’envol, sensiblement plus élevé, varie entre 82 et 97 %. Tant le succès d’éclosion que le succès d’envol 

sont plus faibles en moyenne dans les deux sous-colonies situées dans la falaise, si bien qu’il en résulte 

que la productivité nette dans la falaise est inférieure de 14 % à celle observée sur le plateau.  

Tableau 3. Succès de la nidification du Fou de Bassan, île Bonaventure 2004 

1
Nombre de nids où un œuf a été pondu, dans l’échantillon 

2
Nombre d’œufs ayant éclos, parmi ceux de la colonne précédente 

3
Nombre de jeunes présents à la dernière visite (8 septembre); élevés jusqu’à l’envol 

4
Nombre de poussins / nombre d’œufs dans l’échantillon 

5
Nombre de jeunes à l’envol / nombre de poussins 

6
Nombre de jeunes à l’envol / nombre d’œufs dans l’échantillon 

 

Sous-colonie 

Nombre 

d'œufs
1
 

Nombre de 

poussins
2
 

N
bre

 de 

jeunes 

à l'envol
3
 

Succès 

d'éclosion
4
 

Succès à 

l'envol
5
 

Productivité 

nette
6
 

A (plateau) 81 68 65 84,0 % 95,6 % 80,2 % 

B (plateau) 35 26 21 74,3 % 80,8 % 60,0 % 

C (falaise) 67 47 44 70,1 % 93,6 % 65,7 % 

D (plateau) 79 65 59 82,3 % 90,8 % 74,7 % 

E (plateau) 108 87 83 80,6 % 95,4 % 76,9 % 

F (plateau) 49 37 36 75,5 % 97,3 % 73,5 % 

G (plateau) 109 89 86 81,7 % 96,6 % 78,9 % 

H (falaise) 56 39 32 69,6 % 82,1 % 57,1 % 

Total plateau 461 372 350 80,7 % 94,1 % 75,9 % 

Total falaise 123 86 76 69,9 % 88,4 % 61,8 % 

Total 584 458 426 78,4 % 93,0 % 72,9 % 
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En 2005, le succès d’éclosion des œufs varie entre 54 et 86 %, alors que le succès d’envol varie 

entre 80 et 95 % (tableau 4). Tel qu’anticipé, le succès d’éclosion et le succès d’envol sont plus faibles 

dans la falaise qu’ailleurs, sauf pour la sous-colonie B du plateau où (curieusement) le succès d’éclosion 

des œufs est encore plus bas. Au total, les succès d’envol et d’éclosion sont nettement inférieurs dans la 

falaise, résultant en une productivité nette plus faible de 14,5 % dans la falaise, une situation semblable 

à celle observée en 2004. 

Tableau 4. Succès de la nidification du Fou de Bassan, île Bonaventure 2005 

1
Nombre de nids où un œuf a été pondu, dans l’échantillon 

2
Nombre d’œufs ayant éclos, parmi ceux de la colonne précédente 

3
Nombre de jeunes présents à la dernière visite (4-6 septembre); élevés jusqu’à l’envol 

4
Nombre de poussins / nombre d’œufs dans l’échantillon 

5
Nombre de jeunes à l’envol / nombre de poussins 

6
Nombre de jeunes à l’envol / nombre d’œufs dans l’échantillon 

 

Sous-colonie 

Nombre 

d'œufs
1
 

Nombre de 

poussins
2
 

N
bre

 de 

jeunes 

à l'envol
3
 

Succès 

d'éclosion
4
 

Succès à 

l'envol
5
 

Productivité 

nette
6
 

A (plateau) 87 74 65 85,1 % 87,8 % 74,7 % 

B (plateau) 65 35 33 53,8 % 94,3 % 50,8 % 

C (falaise) 59 40 32 67,8 % 80,0 % 54,2 % 

D (plateau) 65 54 52 83,1 % 96,3 % 80,0 % 

E (plateau) 97 75 71 77,3 % 94,7 % 73,2 % 

F (plateau) 39 28 26 71,8 % 92,9 % 66,7 % 

G (plateau) 63 54 49 85,7 % 90,7 % 77,8 % 

H (falaise) 68 45 40 66,2 % 88,9 % 58,8 % 

Total plateau 416 320 296 76,9 % 92,5 % 71,2 % 

Total falaise 127 85 72 66,9 % 84,7 % 56,7 % 

Total 543 405 368 74,6 % 90,9 % 67,8 % 
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En 2009, le succès d’éclosion des œufs est très variable et plutôt faible (entre 36 et 70 %), tandis que 

le succès d’envol apparaît faible dans trois parcelles et plutôt normal (entre 85 et 94 %) dans les cinq autres 

parcelles (tableau 5). Comme par les années précédentes (voir aussi Chapdelaine et al. 1987), le succès 

d’éclosion et le succès d’envol sont plus faibles dans la falaise que sur le plateau, en moyenne; cependant 

cet écart est encore plus grand en 2009. En effet, même si le succès d’éclosion est anormalement faible dans 

plusieurs parcelles, et même plus bas à la sous-colonie D du plateau qu’à la sous-colonie C de la falaise, au 

final le succès d’éclosion est globalement plus élevé de 16 % sur le plateau, comparativement à la falaise. 

Pour ce qui est du succès d’envol, il apparaît plutôt bon sur le plateau sauf dans la parcelle F, tandis qu’il est 

très faible dans les deux parcelles de falaise, résultant en un succès d’envol moyen sur le plateau dépassant 

de près de 32 % celui observé dans la falaise. 

Tableau 5. Succès de la nidification du Fou de Bassan, île Bonaventure 2009 

1
Nombre de nids où un œuf a été pondu, dans l’échantillon 

2
Nombre d’œufs ayant éclos, parmi ceux de la colonne précédente 

3
Nombre de jeunes présents à la dernière visite (4-5 septembre); élevés jusqu’à l’envol 

4
Nombre de poussins / nombre d’œufs dans l’échantillon 

5
Nombre de jeunes à l’envol / nombre de poussins 

6
Nombre de jeunes à l’envol / nombre d’œufs dans l’échantillon 

 

Sous-colonie 

Nombre 

d'œufs
1
 

Nombre de 

poussins
2
 

N
bre

 de 

jeunes 

à l'envol
3
 

Succès 

d'éclosion
4
 

Succès à 

l'envol
5
 

Productivité 

nette
6
 

A (plateau) 47 33 31 70,2 % 93,9 % 66,0 % 

B2 (plateau) 68 44 41 66,7 % 93,2 % 60,3 % 

C (falaise) 51 28 18 54,9 % 69,2 % 36,7 % 

D (plateau) 40 18 16 45,0 % 88,9 % 40,0 % 

E (plateau) 86 55 53 64,0 % 98,1 % 62,4 % 

F (plateau) 43 24 15 58,5 % 62,5 % 34,9 % 

G (plateau) 70 40 23 58,8 % 85,2 % 50,0 % 

H (falaise) 55 19 8 35,8 % 42,1 % 14,5 % 

Total plateau 354 214 179 61,5 % 89,5 % 57,4 % 

Total falaise 106 47 26 45,2 % 57,8 % 25,0 % 

Total 460 261 205 57,7 % 83,7 % 49,7 % 
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Le tableau 6 permet de suivre la tendance du succès de reproduction du Fou de Bassan à l’île 

Bonaventure, depuis les premières études réalisées dans les années 1960. Tel que mentionné précédemment, 

le succès d’éclosion plus faible observé jusqu’en 1974 était relié à l’amincissement des coquilles des œufs 

causé par le DDT (Chapdelaine et al. 1987). On constate par la suite que le succès reproducteur est demeuré 

relativement élevé pendant près de 30 ans, variant de 68 % à 77 % entre 1976 et 2005. La productivité nette 

observée en 2009 (50 %) est la plus faible depuis l’épisode du DDT. 

Tableau 6. Évolution du succès de la nidification du Fou de Bassan à l'île Bonaventure, 

entre 1966 et 2009 

Année 

Nombre  

d'œufs (n) 

Succès  

d'éclosion 

Succès  

à l'envol 

Productivité 

nette 

 

Source
2
 

1966 

 

1967 

437 

 

507 

40 % 
1
 

 

 

78 %
1
 

 

30 % 
1
 

 

 

 

1 

1970 261 37 % 85 % 31 % 
2 

1974 503 58 % 77 % 45 % 
3 

1976 474 85 % 80 % 69 % 
4 

1979 489 89 % 87 % 77 % 
4 

1984 531 78 % 96 % 75 % 
4 

1989 456 83 % 87 % 72 % 
5 

1994 449 81 % 90 % 73 % 
5 

1999 431 86 % 86 % 74 % 
5 

2004 584 78 % 93 % 73 % 
5 

2005 543 75 % 91 % 68 % 
5 

2009 460 58 % 84 % 50 % 
5 

1
données de 1966 et 1967 combinées 

2 
1 = Poulin 1968; 2 = Y. Turgeon, données non publiées; 3 = P. S. Taylor et D. N. Nettleship, données 

non publiées; 4 = Chapdelaine et al. 1987; 5 = Service canadien de la faune (région du Québec) 
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3.3 RÉGIME ALIMENTAIRE À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Le régime alimentaire a été étudié plus intensivement en 2004 et 2005, alors que l’échantillonnage 

des régurgitations s’est fait en quatre séquences de une à 3 journées, séparées par des intervalles de 12 à 

20 jours et étalées sur deux mois. Le nombre d’échantillons amassés a varié entre 4 et 45 régurgitations 

par jour, soit entre 23 et 68 régurgitations par séquence, pour un total de 142 régurgitations en 2004 et 

249 en 2005 (figure 4). 

  

Figure 4. Échantillonnage des régurgitations de Fous de Bassan à l’île Bonaventure en 2004 et 2005. 
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L’échantillonnage réalisé en 2004 et 2005 démontre que durant la période d’élevage des jeunes (de 

juillet à septembre), l’alimentation des Fous de Bassan de l’île Bonaventure est composée en majeure 

partie de maquereau bleu (Scomber scombrus) et de hareng de l’Atlantique (Clupea harengus) (tableaux 7 

et 8). Certaines proies telles le capelan (Mallotus villosus), le lançon (Ammodytes sp.) et la plie 

(Pleuronectidae spp.) peuvent se retrouver régulièrement dans l’alimentation des fous, mais leur apport 

énergétique apparaît relativement minime.  

Tableau 7. Régime alimentaire du Fou de Bassan à l'île Bonaventure, été 2004 

 

N=142 

Fréquence 

d'apparition
1
 

Fréquence 

numérique
2
 

 

Masse 

Taxon n (%) n (%) (g) (%) 

Maquereau 78 (54,9) 106 (32,4) 11 841 (51,6) 

Clupeidae* 63 (44,4) 99 (30,3) 10 282 (44,8) 

Capelan 5 (3,5) 25 (7,6) 300 (1,3) 

Lançon** 9 (6,3) 94 (28,7) 443 (1,9) 

Plie non identifiée 1 (0,7) 1 (0,3) 31 (0,1) 

Poisson non id. 2 (1,4) 2 (0,6) 46 (0,2) 

Total    327 (100,0) 22 943 (100,0) 
1
Nombre de régurgitations où on a retrouvé le type de proie 

2
Nombre d’individus de ce type de proie retrouvés dans l’ensemble des régurgitations

 

*Probablement le hareng de l’Atlantique en presque totalité, mais d’autres espèces possibles aussi. 

**Ammodytes sp. 

 

Tableau 8. Régime alimentaire du Fou de Bassan à l'île Bonaventure, été 2005 

 

N=249 

Fréquence 

d'apparition
1
 

Fréquence 

numérique
2
 

 

Masse 

Taxon n (%) n (%) (g) (%) 

Maquereau 183 (73,5) 283 (50,3) 32 532 (69,8) 

Clupeidae* 85 (34,1) 163 (29,0) 13 053 (28,0) 

Capelan 1 (0,4) 1 (0,2) 13 (0,0) 

Lançon** 9 (3,6) 107 (19,0) 488 (1,0) 

Plie non identifiée 1 (0,4) 1 (0,2) 57 (0,1) 

Sigouine sp. 2 (0,8) 2 (0,4) 132 (0,3) 

Morue sp. 2 (0,8) 2 (0,4) 275 (0,6) 

Calmar sp. 2 (0,8) 2 (0,4) 53 (0,1) 

Épinoche sp. 1 (0,4) 1 (0,2) 1 (0,0) 

Poisson non id. 1 (0,4) 1 (0,2) 9 (0,0) 

Total    563 (100,0) 46 613 (100,0) 
1
Nombre de régurgitations où on a retrouvé le type de proie 

2
Nombre d’individus de ce type de proie retrouvés dans l’ensemble des régurgitations

 

*Probablement le hareng de l’Atlantique en presque totalité, mais d’autres espèces possibles aussi 

**Ammodytes sp. 
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Tableau 9. Régime alimentaire du Fou de Bassan à l'île Bonaventure, été 2009 

 

N=73 

Fréquence 

d'apparition
1
 

Fréquence 

numérique
2
 

 

Masse 

Taxon n (%) n (%) (g) (%) 

Maquereau  36 (49,3) 52 (21,9) 6 101 (53,1) 

Clupeidae* 20 (27,4) 26 (11,0) 2 817 (24,5) 

Capelan 11 (15,1) 107 (45,1) 1 393 (12,1) 

Lançon** 3 (4,1) 24 (10,1) 52 (0,5) 

Osmeridé non id.*** 2 (2,7) 3 (1,3) 13 (0,1) 

Balaou 6 (8,2) 21 (8,9) 1 056 (9,2) 

Poisson non id. 2 (2,7) 4 (1,7) 67 (0,6) 

Total    237 (100,0) 11 499 (100,0) 
1
Nombre de régurgitations où on a retrouvé le type de proie 

2
Nombre d’individus de ce type de proie retrouvés dans l’ensemble des régurgitations

 

*Probablement le hareng de l’Atlantique en presque totalité, mais d’autres espèces possibles aussi 

**Ammodytes sp. 

***Capelan ou éperlan arc-en-ciel  

 En 2009 par contre, l’analyse des régurgitations (n=73) ramassées de façon plus opportuniste 

fournit des résultats un peu inhabituels (tableau 9). Même si le maquereau et le hareng sont encore les 

espèces les plus importantes dans l’alimentation des Fous de Bassan, deux autres espèces sont retrouvées 

en quantité non négligeable. Le capelan représente plus de 12 % de la masse des proies mesurées, mais 

la grande surprise est l’apparition du balaou (Scomberesox saurus), qui est rapporté pour la première fois 

dans l’alimentation des Fous de Bassan à l’île Bonaventure, et en quantité significative (9,2 % de la masse 

des régurgitations). 

 Par ailleurs, la proportion de hareng et de maquereau dans l’alimentation du Fou de Bassan de l’île 

Bonaventure peut varier beaucoup d’une année à l’autre, et même d’une journée à l’autre. Ainsi, lors des 

trois premiers échantillonnages de 2004, le maquereau constitue entre 59 et 77 % de la masse des proies, 

tandis qu’à la dernière visite cette proportion tombe à seulement 17 %. Il semble que les 8 et 

9 septembre 2004, le hareng de l’Atlantique (80 % en masse) avait remplacé le maquereau comme base 

de l’alimentation des Fous de Bassan (figure 5). 

 L’année suivante, c’est lors de la 3
e
 séance d’échantillonnage (les 17 et 18 août 2005) que le hareng 

s’avère particulièrement bien représenté dans le régime alimentaire, constituant 66 % de la masse des 

proies analysées. Lors des trois autres visites, la proportion de maquereau n’a jamais été inférieure à 74 % 

(figure 6). 
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 En 2009, le capelan est exceptionnellement abondant lors de la première séance d’échantillonnage, 

représentant près de 40 % du contenu des régurgitations (en masse) les 11 et 12 juillet, et même plus de la 

moitié de la masse des régurgitations lors de la seule journée du 12 juillet. Les 21 et 23 juillet, le régime 

alimentaire apparaît plus typique, composé aux deux tiers de maquereau et au tiers de hareng, cependant 

l’échantillonnage était très faible (6 régurgitations). Finalement, c’est au début de septembre que l’on a 

trouvé du balaou dans les régurgitations, et cela en bonne quantité (15 % en masse) (figure 7). 

 

Figure 5. Variation saisonnière du régime alimentaire du Fou de Bassan à l’île Bonaventure, à l’été 2004. 



 

28 

 

Figure 6. Variation saisonnière du régime alimentaire du Fou de Bassan à l’île Bonaventure, à l’été 2005. 

 

 

Figure 7. Variation saisonnière du régime alimentaire du Fou de Bassan à l’île Bonaventure, à l’été 2009. 
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3.4 ANALYSES CHIMIQUES À L’ÎLE BONAVENTURE 

3.4.1 Mercure et éléments inorganiques 

 Le mercure ne montre pas de différence significative entre les années selon l’analyse de variance 

(F8, 16 = 2,81, p > 0,05). Cependant, la concentration moyenne de mercure de 2009 est significativement 

inférieure à celle de 1969 selon le test de comparaison de Tukey (tableau 10). Le mercure montre une 

légère diminution significative de 12 % sur la période de 1969 à 2009 (diminution annuelle de 0,3 %) 

selon la pente de la régression linéaire (figure 8; y = 6,91 - 0,0033x; R
2
 = 0,32; F1,15 = 6,97, p = 0,02).  

 La concentration des éléments inorganiques mesurés en 2009 apparaît au tableau 11. Les 

concentrations les plus élevées sont celles du Zn, suivi des Cu, Se, Rb, Mn et As.  

Tableau 10. Concentrations moyennes de mercure (mg/kg poids frais ± écart-type, min.-max.) dans 

les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure 

 

Année 

 

n 

Humidité (%)  

Mercure (mg/kg poids frais) 

   Moyenne Écart-type Minimum–maximum 

      

1969 1 (5) 83,0 0,45
 a
  0,32–0,59 

      

1973 1 (5) 82,9 0,33
 ab

  0,32–0,35 

      

1976 1 (5) 85,1 0,27
 ab

  0,18–0,35 

      

1984 1 (5) 83,4 0,33
 ab

  0,30–0,36 

      

1989 1 (5) 82,4 0,27
 ab

  0,21–0,34 

      

1994 3 (15) 82,6 0,33
 ab

 0,06  0,26–0,39 

      

1999 3 (15) 83,8 0,28
 ab

 0,03  0,24–0,30 

      

2004 3 (15) 83,5 0,32
 ab

 0,05  0,27–0,41 

      

2009 3 (15) 83,3 0,20
 b
 0,02 0,18–0,22 

      

Les valeurs suivies de la même lettre ne sont pas significativement différentes (p > 0,05). Le nombre d'échantillons 

composites est donné avec le nombre total d'œufs (n) entre parenthèses. 
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Figure 8. Tendance temporelle des concentrations de mercure dans les œufs de Fous de Bassan de l’île 

Bonaventure de 1969 à 2009. 

 

Tableau 11. Concentrations (mg/kg ps) en éléments inorganiques dans les œufs de Fous de Bassan 

récoltés à l’île Bonaventure en 2009 

 Humidité 

(%) 

 

As 

 

Cd 

 

Cu 

 

Mn 

 

Pb 

 

Rb 

 

Se 

 

Zn 

Limite de détection  0,063 0,001 0,075 0,01 0,063 0,063 0,125 1,375 

Moyenne 83,2 0,482 < 0,001 3,36 1,17 < 0,06 1,75 3,21 37,0 

Écart-type 0,04 0,053  0,08 0,27  0,10 0,24 1,7 

 

3.4.2 Biphényles polychlorés, pesticides organochlorés, dioxines-furannes et produits 

ignifuges bromés 

 Les concentrations de ΣBPC38, BPC 1:1, les groupements homologues penta-BPC, hexa-BPC 

et hepta-BPC et les groupements 2-ortho et 4-ortho (congénères ayant 2 ou 4 atomes de chlore substitués 

en position ortho) affichent des différences significatives entre les années (p < 0,001). Les concentrations 

de ΣBPC38, BPC 1:1 et des groupements 1-ortho, 2-ortho, 4-ortho et tétra-, penta-, hexa-, hepta-BPC et 

octa-BPC montrent une diminution des concentrations dans le temps (p < 0,001; tableau 12; figures 9 et 

10). Les autres groupements ne montrent pas de différences significatives entre les années ou de tendance 

temporelle (p > 0,05). Selon les concentrations moyennes annuelles, les BPC 1:1 ont diminué de 92,3 % 

de 1969 à 2009 et le ΣBPC38 de 60,9 % de 1989 à 2009. 
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 Les six principaux congénères de BPC présents dans les œufs, totalisant en moyenne 61 % de 

ΣBPC38, sont les congénères numéros 153 > 138 > 187 > 180 > 118 > 206. Parmi ces congénères, les BPC-

118, 138, 153 et 180 montrent des différences significatives entre les années et des tendances temporelles 

significatives (p < 0,001; figure 11; tableau 12). Les groupements 2-ortho et 3-ortho constituent environ 

89 % de ΣBPC38 et sont suivis de 1-ortho et finalement de 4-ortho pendant la durée de l’étude (figure 12). 

De même, les niveaux de chloration modérés (penta-, hexa- et hepta-BPC) se retrouvent en plus grande 

concentration avec une contribution moyenne de 85 %, tandis que les composés fortement (octa- et nona-

BPC) et faiblement (tri- et tétra-BPC) chlorés sont présents en plus faibles concentrations (figure  12). 

Les demi-vies des congénères et groupes de BPC varient de 8,6 ans pour le tétra-BPC à 23,9 ans pour les  

3-ortho-BPC. Les demi-vies des BPC 1:1 et de ΣBPC38 sont respectivement de 10,5 et 13,9 ans (annexe 8). 

 Parmi les 21 pesticides organochlorés (OC) mesurés dans les œufs, la plupart (16 composés), soit 

le -HCH, le p,p’-DDT, le p,p’-DDD, le p,p’-DDE, le trans-nonachlore, le cis-nonachlore, l’oxychlordane, 

le trans-chlordane, le cis-chlordane, l’époxide d’heptachlore, la dieldrine, le mirex, le pentaCB, le HCB, 

l’OCS et le TCPM montrent des différences significatives entre les années. De ceux-ci, 11 composés  

(-HCH, p,p’-DDT, p,p’-DDD, p,p’-DDE, trans-nonachlore, cis-nonachlore, oxychlordane, cis-chlordane, 

époxide d’heptachlore, dieldrine et mirex) montrent des diminutions temporelles significatives (figure 13; 

tableau 13). Aucun OC ne montre d’augmentation temporelle. Les six pesticides les plus importants dans le 

total des OC sont en ordre décroissant : le p,p’-DDE, le trans-nonachlore, la dieldrine et le cis-nonachlore, 

l’oxychlordane et le cis-chlordane (figure 13). Ceux-ci constituent en moyenne 97  % des OC totaux 

observés au cours de l’étude. Le p,p’-DDE, le principal métabolite de DDT, a diminué rapidement entre 

1969 et 1976 et plus lentement par la suite. La figure 14 illustre la tendance temporelle de la concentration 

de p,p’-DDE dans les œufs en relation avec le succès d’éclosion, la productivité nette ainsi que la population 

totale. Les sommes des isomères de OC ont toutes connu une diminution temporelle significative, la plus 

notable étant la somme des isomères de DDT (ΣDDT : pente = -0,053; p < 0,001) et la plus modeste, la 

somme des chlordanes (ΣCHLOR : pente = -0,025; p < 0,001; tableau 13). La somme des pesticides 

organochlorés (ΣOC) a aussi connu une diminution temporelle significative marquée (pente = -0,045; 

p < 0,001). Les demi-vies des organochlorés varient de 3,5 ans pour le p,p’-DDD à 21,0 ans pour  

le -HCH (annexe 8). 
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 Les PIB ont été mesurés en 2004 et en 2009 (tableau 14). Les principaux congénères mesurés en 

2004 sont le BDE-47, BDE-49 et BDE-100 et constituent 57 % des totaux des PBDE (et 51 % des totaux 

de PIB), le BDE-47 étant le congénère majeur. Ces mêmes congénères totalisent 59 % des totaux des 

PBDE (et 59 % des totaux des PIB) en 2009, le BDE-49 devenant le congénère prédominant. Seulement 

huit congénères mesurés en 2004 ont aussi été détectés en 2009, dont le BDE-47, BDE-49, BDE-99, 100 

et 153. Ceux-ci constituent 80 % et 88 % des BDE (72 % et 88 % des totaux des PIB) en 2004 et 2009, 

respectivement. Six congénères supplémentaires ont été analysés en 2009 (dont 2 étaient au-dessus du 

niveau de détection), mais ils ont été exclus des analyses statistiques étant donné qu’ils n’ont pas été 

analysés en 2004. Les BDE les plus bromés (hexa- et hepta-) ont été observés en plus grande importance 

dans les totaux de PIB en 2004, tandis que les moins bromés (tétra- et penta-) deviennent plus importants 

en 2009, ce qui suggère une transition (ou dégradation) vers des congénères moins bromés. La somme 

des tétra-, penta- et hexabromodiphényléther totalise 98,0 et 98,6 % des PIB totaux en 2004 et 2009, 

respectivement. Un seul congénère, le BDE-138, présente une différence significative entre les 

concentrations de 2004 et de 2009 (p < 0,05; tableau 14), bien que les proportions semblent différentes 

pour certains congénères (figure 15). 

 Les concentrations de dioxines, furannes et non-ortho-BPC mesurées dans les œufs de 2004 et 

2009 apparaissent au tableau 15. Un équivalent toxique (ET) a été calculé pour les congénères substitués 

en position mono-ortho (n
os 

105, 118, 156 et 157), les non-ortho-BPC (n
os 

77, 81, 126 et 169) et les 

dioxines et furannes (voir la section 2.6). Les non-ortho-BPC contribuent en moyenne à 71,5 % et 77,0 % 

de l’ET total en 2004 et 2009. Les concentrations totales des différents groupes ont été comparées entre 

les deux années. Le total des dioxines et des furannes, de même que l’équivalent toxique des dioxines, 

montrent des différences significatives (p < 0,05). 
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Tableau 12. Concentrations moyennes (mg/kg pf ± écart-type) et tendances des biphényles polychlorés dans les œufs de Fous de Bassan 

de l’île Bonaventure 

Année 1969 1973 1974 1976 1984 1989 1994   1999   2004   2009   Tend.A Pente R2 

n (nbre 

d’œufs) 

1(5) 1(5) 1(5) 1(5) 1(5) 1(5) 3 (15)   3 (15)   3 (15)   3 (15)      

% lipides 4,8 3,6 3,9 4,4 3,9 4,1 4,6 ± 0,5 5,0 ± 0,1 5,3 ± 0,3 4,4 ± 0,4    

BPC-118      0,259a 0,180 ± 0,011ab 0,139 ± 0,033b 0,074 ± 0,012c 0,077 ± 0,003c ↓ -0,008 0,85 

BPC-138      0,450a 0,337 ± 0,019b 0,253 ± 0,033c 0,152 ± 0,023d 0,162 ± 0,006d ↓ -0,014 0,86 

BPC-153      0,693a 0,458 ± 0,027b 0,430 ± 0,059b 0,272 ± 0,038c 0,298 ± 0,011c ↓ -0,017 0,75 

BPC-180      0,232a 0,205 ± 0,020a 0,147 ± 0,016b 0,094 ± 0,013c 0,119 ± 0,006bc ↓ -0,006 0,73 

BPC-187      0,183a 0,181 ± 0,023 a 0,142 ± 0,018 a 0,095 ± 0,013 b 0,165 ± 0,005 a ns   

BPC-206      0,067 0,090 ± 0,018 0,085 ± 0,030 0,077 ± 0,015 0,087 ± 0,011 ns   

1-ortho      0,466 0,334 ± 0,015 0,291 ± 0,158 0,126 ± 0,022 0,125 ± 0,006 ↓ -0,032 0,76 

2-ortho      2,314a 1,507 ± 0,101ab 1,199 ± 0,210b 0,730 ± 0,108c 0,813 ± 0,029c ↓ -0,023 0,79 

3-ortho      0,618 0,518 ± 0,072 0,397 ± 0,075 0,285 ± 0,039 0,393 ± 0,021 ns   

4-ortho      0,081a 0,075 ± 0,010a 0,079 ± 0,021a 0,058 ± 0,012a 0,009 ± 0,001b ↓ -0,048 0,63 

Tri-BPC      0,095 0,012 ± 0,002 0,050 ± 0,076 0,005 ± 0,001 0,005 ± 0,000 ns   

Tetra-BPC      0,078 0,097 ± 0,007 0,086 ± 0,076 0,031 ± 0,008 0,018 ± 0,002 ↓ -0,042 0,69 

Penta-BPC      0,527a 0,356 ± 0,021a 0,268 ± 0,088a  0,138 ± 0,027b 0,149 ± 0,006b ↓ -0,029 0,80 

Hexa-BPC      1,605a 1,038 ± 0,060b 0,838 ± 0,113b 0,521 ± 0,076c 0,570 ± 0,022c ↓ -0,022 0,81 

Hepta-BPC      0,922a 0,626 ± 0,065a 0,458 ± 0,055b 0,293 ± 0,040c 0,408 ± 0,016b ↓ -0,018 0,60 

Octa-BPC      0,186 0,216 ± 0,030 0,181 ± 0,041 0,133 ± 0,022 0,103 ± 0,009 ↓ -0,018 0,73 

Nona-BPC      0,067 0,090 ± 0,018 0,085 ± 0,030 0,077 ± 0,015 0,087 ± 0,011 ns   

BPC Total      3,874 2,673 ± 0,220 2,384 ± 0,587 1,473 ± 0,192 1,494 ± 0,032 na   

∑BPC38      3,480a 2,435 ± 0,192ab 1,966 ± 0,455bc 1,198 ± 0,160d 1,340 ± 0,042cd ↓ -0,021 0,77 

BPC 1:1 28,8a 20,4a 18,0ab 16,2ab 10,1bc 6,14cd 4,59 ± 0,25de 3,47 ± 0,45e 2,09 ± 0,31f 2,22 ± 0,09f ↓ -0,029 0,97 

A Tendances temporelles en diminution (↓) ou non significatives (ns, p > 0,001) pour les concentrations en transformation logarithmique (base 10) déterminées par analyse de régression linéaire simple. 

Le nombre d'échantillons composites (n) est donné avec le nombre d'œufs entre parenthèses. Les valeurs sur une même ligne suivies de la même lettre ne sont pas significativement différentes (ANOVA, 
p > 0,001). Le niveau de signification α a été corrigé selon la méthode de Bonferroni pour le nombre de tests effectués (41 contaminants; α = 0,05 / 41 = 0,001). ns = non significatif ; na = non analysé. 
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Tableau 13. Concentrations moyennes (mg/kg pf ± écart-type) et tendances des pesticides organochlorés dans les œufs de Fous de Bassan 

de l’île Bonaventure 

Année 1969  1973  1974  1976  1984  1989  1994    1999    2004    2009    Tend.A Pente R2 

n (nbre d’oeufs) 1(5)  1(5)  1(5)  1(5)  1(5)  1(5)  3 (15)    3 (15)    3 (15)    3 (15)       

α-HCH 0,006  b 0,008  ab 0,008  a 0,009  a 0,008  a 0,002 de na     0,004 ± 0,000 c 0,004 ± 0,001  cd 0,002 ± 0,000 e ↓ -0,0002 0,74 

β-HCH 0,007 abc 0,014 a 0,010 ab 0,009 abc 0,002 bcd 0,004 abc na     0,001 ± 0,000 d 0,004 ± 0,001 abc 0,002 ± 0,000 cd ns   

HCH total 0,013 ab 0,021 a 0,019 a 0,019 ab 0,010 bc 0,006 cd <0,001    0,005 ± 0,000 d 0,007 ± 0,001 c 0,004 ± 0,000 d ns   

pp'-DDT 1,297 a 0,919 a 0,694 ab 0,550 abc 0,151 bc 0,121 c na     0,001 ± 0,000 f 0,013 ± 0,002 d 0,004 ± 0,001 e ↓ -0,071 0,73 

pp'-DDD 2,958 a 0,565 ab 0,609 ab 0,454 b 0,134 bc 0,040 c na     0,002 ± 0,001 d 0,002 ± 0,001 d 0,001 ± 0,000 d ↓ -0,086 0,97 

pp'-DDE 17,09 a 9,432 ab 7,108 b 3,269 c 1,108 d 0,725 d 0,388 ± 0,028 e 0,259 ± 0,021 f 0,172 ± 0,026 g 0,106 ± 0,008 h ↓ -0,052 0,97 

DDT total 19,10 a 10,16 b 7,738 b 3,730 c 1,241 d 0,886 d 0,389 ± 0,028 e 0,262 ± 0,021 f 0,187 ± 0,028 f 0,111 ± 0,008 g ↓ -0,053 0,97 

t-nonachlore           0,178 a 0,106 ± 0,015 b 0,062 ± 0,008 c 0,056 ± 0,005 cd 0,032 ± 0,004 d ↓ -0,006 0,84 

c-nonachlore 0,188 a 0,182 a 0,196 a 0,201 a 0,114 ab 0,069 b na     0,023 ± 0,002 c 0,017 ± 0,002 cd 0,012 ± 0,001 d ↓ -0,034 0,98 

Oxychlordane 0,089 ab 0,077 b 0,078 b 0,104 a na  0,054 c na     0,017 ± 0,003 d 0,045 ± 0,005 c 0,010 ± 0,001 d ↓ -0,002 0,79 

c-chlordane 0,100 a 0,081 ab 0,090 ab 0,092 ab 0,039 b 0,015 c na     0,008 ± 0,001 cd 0,007 ± 0,001 d 0,004 ± 0,000 e ↓ -0,037 0,97 

t-chlordane   0,020 ab 0,022 ab 0,017 b 0,039 a 0,001 c <0,001   f <0,001   e 0,000 ± 0,000 d 0,000 ± 0,000 d ns   

EH 0,041 a 0,017 bc 0,025 abc 0,030 ab 0,028 abc 0,018 bc 0,017 ± 0,003 c 0,009 ± 0,001 d 0,008 ± 0,001 d 0,005 ± 0,000 e ↓ -0,020 0,84 

Chlordane total 0,600 a 0,525 ab 0,577  ab 0,610  a 0,308 b 0,334 ab 0,123 ± 0,018 c 0,120 ± 0,009 c 0,133 ± 0,012 c 0,064 ± 0,006 d ↓ -0,025 0,90 

Dieldrine 0,580 a 0,304 ab 0,256 bc 0,295 ab 0,142 cd 0,088 de 0,058 ± 0,011 ef 0,048 ± 0,004 fg 0,033 ± 0,003 gh 0,026 ± 0,002 h ↓ -0,032 0,97 

photo-mirex           0,004  0,002 ± 0,003  0,003 ± 0,001  0,001 ± 0,001  0,002 ± 0,000  ns   

Mirex 0,023 a 0,008 bcd 0,014 abc 0,018 ab 0,011 abc 0,007 cde 0,008 ± 0,000 c 0,004 ± 0,001 de 0,004 ± 0,000 e 0,002 ± 0,000 f ↓ -0,022 0,84 

HCB       0,019  0,013  0,007  0,005 ± 0,001  0,007 ± 0,001  0,007 ± 0,004  0,010 ± 0,001  ns   

OCS           0,003 a 0,003 ± 0,000 a <0,001   b <0,001   c <0,001 ± 0,000 b ns   

TCPM           <0,001 d 0,007 ± 0,001 ab 0,004 ± 0,001 c 0,005 ± 0,001 bc 0,008 ± 0,001 a ns   

OC total 19,18 a 10,39 b 8,105 b 4,427 c 1,642 d 1,336 d 0,594 ± 0,004 e 0,454 ± 0,035 f 0,377 ± 0,037 f 0,228 ± 0,018 g ↓ -0,045 0,96 

A Tendances temporelles en diminution (↓) ou non significatives (ns, p > 0,001) pour les concentrations en transformation logarithmique (base 10) déterminées par analyse de régression 

linéaire simple. Le nombre d'échantillons composites (n) est donné avec le nombre d'œufs entre parenthèses. Les valeurs sur une même ligne suivies de la même lettre ne sont pas 
significativement différentes (ANOVA, p > 0,001). Le niveau de signification α a été corrigé selon la méthode de Bonferroni pour le nombre de tests effectués (41 contaminants; 

α  0,05 / 41 = 0,001). ns = non significatif ; na = non analysé. 
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Figure 9. Tendances temporelles des concentrations des groupements ortho (de 1 à 4) et des groupements 

homologues (de tri- à nona-) de BPC dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 

1989 à 2009. 
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Figure 10. Tendances temporelles de ΣBPC38 (somme de 38 congénères de BPC) et de BPC 1:1 

dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 1969 à 2009. 
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Figure 11. Tendances temporelles des concentrations des principaux congénères de BPC dans les œufs 

de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 1989 à 2009. 
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Figure 12. Contribution (% ± écart-type) A) des groupements ortho (de 1 à 4) et B) des groupements 

homologues (de tri- à nona-) au BPC total (ΣBPC38) dans les œufs de Fous de Bassan de 

l’île Bonaventure de 1989 à 2009.  
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Figure 13. Tendances temporelles des concentrations des pesticides organochlorés prédominants 

dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 1969 à 2009. 
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Figure 14. Tendance temporelle de la concentration de p,p’-DDE (mg/kg pf) dans les œufs en relation 

avec le succès d’éclosion, la productivité nette ainsi que la population totale (nombre de 

couples nicheurs) de Fous de Bassan de l’île Bonaventure. Les dates d’interdiction du DDT 

sont indiquées par une flèche (U.S. EPA 1972; Environnement Canada  2005). 
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Tableau 14. Concentrations moyennes (µg/kg pf ± écart-type) des principaux produits ignifuges 

bromés dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure en 2004 et en 2009 

Année 2004   2009    

n (n
bre

 d’œufs) 3 (15)   3 (15)    

% lipides 5,25 ± 0,28 4,42 ± 0,37  

BDE-15/B-TBECH na   0,1 ± 0,0  

 BDE-17 <0,1 ± 0,0 <0,1 ± 0,0  

 BDE-28 0,15 ± 0,1 <0,1 ± 0,0  

 BDE-47 9,3 ± 7,1 2,8 ± 0,5  

 BDE-49 5,3 ± 2,3 4,9 ± 0,6  

 BDE-66 <0,1 ± 0,0 <0,1 ± 0,0  

 BDE-85 0,5 ± 0,7 <0,1 ± 0,0  

 BDE-99 3,7 ± 2,6 2,5 ± 0,3  

 BDE-100 5,4 ± 2,8 2,3 ± 0,2  

 BB-101 0,8 ± 1,0 <0,1 ± 0,0  

 BDE-138 1,9 ± 0,4 <0,1 ± 0,0 * 

 BDE-153 4,2 ± 2,4 2,5 ± 0,3  

 BDE-154/BB-153 3,6 ± 2,1 1,6 ± 0,2  

 HBCDD 3,6 ± 2,9 <0,1 ± 0,0  

 BDE-183 0,22 ± 0,3 <0,1 ± 0,0  

 BDE-190 0,4 ± 0,6 <0,1 ± 0,0  

 BDE-209 <0,1 ± 0,0 <0,1 ± 0,0  

a-TBECH na   <0,1 ± 0,0  

HBB na   <0,1 ± 0,0  

BTBDE na   <0,1 ± 0,0  

Syn-DP na   0,2 ± 0,0  

Anti-DP na   <0,1 ± 0,0  

Tri-BDE 0,2 ± 0,1 <0,1 ± 0,0  

Tetra-BDE 14,6 ± 9,3 7,7 ± 1,0  

Penta-BDE 10,4 ± 7,0 4,9 ± 0,5  

Hexa-BDE 13,4 ± 7,7 4,1 ± 0,5  

Hepta-BDE 0,6 ± 0,9 0,1 ± 0,0  

Deca-BDE <0,1 ± 0,0 <0,1 ± 0,0  

Total PBDE 34,8 ± 21,1 16,9 ± 1,2  

Total PIB 39,2 ± 24,9 17,0 ± 1,2  

* Valeurs significativement différentes entre les années (p < 0,05) 

na = non analysé. 
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Figure 15. Contribution (% ± écart-type) A) des congénères de PIB et B) des groupements en brome au 

PIB total dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure en 2004 et en 2009. 
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Tableau 15. Concentrations moyennes (ng/kg pf ± écart-type) des dioxines, furannes, non-ortho 

BPC et équivalent toxique dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure en 

2004 et en 2009 

Année 2004 2009  

n (n
bre 

d’œufs) 3 (15) 3 (15)  

2,3,7,8-TCDD 3,6 ± 0,4 3,4 ± 0,2  

1,2,3,7,8-PeCDD 7,7 ± 0,8 6,6 ± 0,5  

1,2,3,4,7,8-HxCDD 1,4 ± 0,0 1,1 ± 0,4  

1,2,3,6,7,8-HxCDD 5,3 ± 0,4 3,7 ± 0,5  

1,2,3,7,8,9-HxCDD 1,5 ± 0,1 0,8 ± 0,5  

1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 1,8 ± 0,3 1,0 ± 0,6  

OCDD 5,5 ± 1,8 4,9 ± 1,1  

Total dioxines 26,7 ± 2,7 21,4 ± 2,1  

 

2,3,7,8-TCDF 31,1 ± 2,6 29,4 ± 4,7 

 

1,2,3,7,8-PeCDF 3,1 ± 0,5 2,2 ± 0,5  

2,3,4,7,8-PeCDF 7,1 ± 1,4 5,5 ± 0,7  

1,2,3,4,7,8-HxCDF 0,6 ± 0,5 0,7 ± 0,3  

1,2,3,6,7,8-HxCDF 0,5 ± 0,1 0,4 ± 0,1  

2,3,4,6,7,8-HxCDF 0,7 ± 0,5 0,4 ± 0,1  

1,2,3,7,8,9-HxCDF 0,3 ± 0,1 0,2 ± 0,1  

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 0,3 ± 0,2 0,5 ± 0,3  

1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 0,3 ± 0,1 0,3 ± 0,1  

OCDF 0,8 ± 0,4 1,2 ± 0,3  

Total furannes 44,6 ± 4,2 40,7 ± 4,6  

Total dioxines-furannes 71,4 ± 1,6 62,1 ± 2,7 * 

 

BPC-81 82,8 ± 13,4 90,0 ± 10,4 

 

BPC-77 1 713,3 ± 213,9 2 346,7 ± 263,1  

BPC-126 458,3 ± 75,1 430,0 ± 47,6  

BPC-169 85,3 ± 6,0 102,4 ± 9,0  

Total non-ortho BPC  2 339,7 ± 308,0 2 969,0 ± 324,3  

        

Équivalent toxique
1
        

Total dioxines 11,6 ± 0,5 10,1 ± 0,6 * 

Total furannes 38,7 ± 3,9 35,3 ± 5,2  

Total non-ortho BPC 139,9 ± 19,5 169,4 ± 18,7  

Total mono-ortho-BPC 5,2 ± 0,7 5,2 ± 0,3  

Total équivalent toxique 195,3 ± 22,7 220,0 ± 23,4  

        

* Valeurs significativement différentes entre les années (p < 0,05) 
1
 Concentrations multipliées par les facteurs d’équivalents toxiques (voir la section 2.6) 
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3.4.3 Épaisseur des coquilles 

 L’épaisseur des coquilles varie significativement entre les années (F1,156 = 16,6, p < 0,001; 

tableau 16, figure 16). Aucun contaminant ne montre de relation significative avec l’épaisseur des 

coquilles (tableau 18).  

Tableau 16. Évolution temporelle de l’épaisseur des coquilles d’œufs de Fous de Bassan de l’île 

Bonaventure 

Année n Moyenne (mm) Écart-type (mm) Minimum–maximum 

(mm) Avant 1947 8 0,59
abc

 0,03 0,54-0,63 

1968 9 0,50
 defg

 0,04 0,44-0,57 

1969 21 0,48
 g
 0,04 0,42-0,57 

1970 13 0,48
 fg

 0,05 0,40-0,54 

1973 10 0,54
 cdef

 0,05 0,47-0,66 

1974 30 0,52
 efg

 0,05 0,42-0,60 

1976 6 0,54
 bcdefg

 0,02 0,52-0,58 

1984 12 0,61
 ab

 0,05 0,54-0,66 

1994 14 0,64
 a
 0,05 0,57-0,72 

1999 15 0,55
 cde

 0,05 0,45-0,61 

2004 15 0,55
 cde

 0,04 0,43-0,58 

2009 15 0,57
 bcd

 0,04 0,49-0,66 
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Figure 16. Épaisseur des coquilles d’œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure. La ligne représente 

une diminution de l’épaisseur des coquilles de 20 % par rapport aux années de référence 

(avant 1947). 
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3.4.4 Isotopes stables 

 Il existe une différence significative entre les valeurs de 
15

N (F8,16 = 7,2; p = 0,006) et 


13

C (F8,16 = 16,1; p < 0,001) entre les années (tableau 17). Les régressions linéaires indiquent une 

tendance temporelle négative pour 
13

C (F1,16 = 11,5; p = 0,004) mais pas pour 
15

N (F1,16 = 1,4; p = 0,25; 

figure 17). Cependant, lorsque les valeurs de δ
13

C sont corrigées pour tenir compte de l’effet Suess, la 

relation devient non significative (F1,16 = 0,35; p = 0,56). Plusieurs contaminants montrent des relations 

significatives avec 
13

C et 
13

C corrigé, mais très peu avec 
15

N (tableau 18).  

Tableau 17. Valeurs moyennes (‰ ± écart-type) des isotopes stables de carbone et d’azote dans les 

œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 1969 à 2009 

 

Année 

 

n 

 


13

C  


13

C corrigé  

(effet Suess) 

 


15

N 

1969 1 -20,5
a   

 -20,1
 abc

 15,1
 ab

 

     

1973 1 -20,9 
ab  

 -20,5
 bc

 14,2
 c
 

     

1976 1 -20,8 
ab  

 -20,3
 abc

 14,8
 abc

 

     

1984 1 -20,3
 a
 -19,6

 ab
 15,2

 a
 

     

1989 1 -20,4 
a
 -19,6

 ab
 15,1

 abc
 

     

1994 3 -20,6 
a  

± 0,2 -19,7
 a  

± 0,2 15,0
 a  

± 0,1 

     

1999 3 -20,7 
a  

± 0,1 -19,8
 ab  

± 0,1 14,5
 abc  

± 0,2 

     

2004 3 -21,4 
b  

± 0,1 -20,4
 c   

± 0,0 14,4
 bc  

± 0,2 

     

2009 3 -21,4 
b  

± 0,2 -20,3
 c   

± 0,2 14,7
 abc  

± 0,1 
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Figure 17. Tendances temporelles des valeurs d’isotopes stables A) de carbone (δ

13
C) et B) d’azote (δ

15
N) 

dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure de 1969 à 2009. 
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Tableau 18. Coefficients de corrélations de Spearman entre l’épaisseur des coquilles, les isotopes 

stables de carbone et d’azote et les contaminants dans les œufs de Fous de Bassan de 

l’île Bonaventure
1
 

Contaminant 

 

 

Épaisseur  δ
13

C  δ
13

C corrigé 

(Effet Suess) 

 

(effet   

(effet Suess) 

 δ
15

N  

Mercure 0,035  0,615 

 

 0,185  0,169  
BPC-118 0,410  0,840 * 0,835 * 0,515  
BPC-138 0,477  0,848 * 0,852 * 0,585  

BPC-153 0,230  0,826 * 0,857 * 0,446  

BPC-180 0,481  0,820 * 0,868 * 0,679  
BPC-187 0,442  0,441  0,533  0,795 * 

BPC-206 -0,141  0,042  0,069  0,011  
1-ortho 0,240  0,815 * 0,805 * 0,341  

2-ortho 0,424  0,820 * 0,852 * 0,643  

3-ortho 0,392  0,692  0,735  0,726  
4-ortho 0,007  0,856 * 0,766  0,169  

Tri-BPC 0,406  0,845 * 0,877 * 0,429  
Tetra-BPC 0,290  0,859 * 0,785 * 0,266  

Penta-BPC 0,396  0,862 * 0,874 * 0,471  
Hexa-BPC 0,414  0,820 * 0,835 * 0,623  

Hepta-BPC 0,452  0,753  0,796 * 0,729  

Octa-BPC 0,163  0,865 * 0,760  0,266  
Nona-BPC -0,141  0,042  0,069  0,011  

ΣBPC38 0,269  0,806 * 0,841 * 0,549  
BPC 1:1 0,243  0,738 * 0,108  0,503  

α-HCH -0,362  0,557  -0,230  -0,007  

β-HCH -0,207  -0,016  -0,665  0,150  
HCH total -0,598  -0,040  -0,514  -0,187  

pp'-DDT -0,069  0,301  -0,481  0,436  
pp'-DDD -0,129  0,745  -0,087  0,328  

pp'-DDE 0,186  0,771 * 0,102  0,444  
DDT total 0,166  0,765 * 0,087  0,451  

trans-nonachlore 0,435  0,798 * 0,677  0,518  

cis-nonachlore -0,285  0,782 * -0,060  0,283  
Oxychlordane -0,512  0,532  -0,390  0,083  

cis-chlordane -0,178  0,740  -0,098  0,332  
trans-chlordane -0,209  -0,115 * -0,477  0,033  

Époxide 

d’heptachlore  

0,193  0,758 * 0,123  0,535  

Chlordane total -0,038  0,449  -0,209  0,272  
Dieldrine 0,153  0,710 * 0,050  0,414  

photo-Mirex -0,119  0,304  0,333  0,093  
Mirex 0,168  0,775 * 0,133  0,508  

HCB 0,008  -0,201  -0,358  0,176  

OCS 0,512  0,788 * 0,803 * 0,743  
TCPM 0,403  -0,389  -0,310  0,288  

OC total 0,188  0,739 * 0,062  0,466 

 

 
1
 (n = 19). Le niveau de signification des corrélations est indiqué lorsque p < 0,001 (*). Le niveau de signification α 

a été corrigé selon la méthode de Bonferroni pour le nombre de tests effectués (41 contaminants; 

α = 0,05 / 41 = 0,001). 
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4 DISCUSSION 

4.1 NIVEAU DE LA POPULATION AU QUÉBEC 

 Les effectifs de la population de Fous de Bassan au Québec n’ont cessé de croître entre 1976 et 

2009, et sont actuellement à un niveau élevé. Bien que dans les falaises des trois colonies le taux 

d’occupation des corniches adéquates doit approcher la saturation, les plateaux de l’île principale aux 

rochers aux Oiseaux et de l’île Bonaventure ont fourni assez d’habitat de qualité pour que la croissance de 

ces colonies se maintienne jusqu’en 2009. On peut cependant s’attendre à ce que la croissance de la 

colonie aux rochers aux Oiseaux ralentisse prochainement, compte tenu de la réduction de l’espace libre 

de nids d’année en année sur le plateau. 

 Les trois colonies du golfe du Saint-Laurent comptaient tout près de 90 000 couples nicheurs de Fous 

de Bassan en 2009. En fait, le niveau de la population dans le golfe a seulement été plus élevé avant 1860. 

Fisher et Vevers (1943) ont évalué qu’en 1833, alors qu’Audubon rapportait que les rochers aux Oiseaux 

étaient complètement couverts de nids de Fous de Bassan, entre 100 000 et 125 000 couples de Fous de 

Bassan nichaient aux rochers aux Oiseaux. Leur estimation tenait même compte de la description détaillée 

de la superficie du rocher principal, qui a beaucoup diminué depuis à cause de l’érosion. Cependant, la 

colonie était intensivement exploitée, la chair des fous étant utilisée comme appât par les pêcheurs, et 

dès 1860 Bryant (1861) observait que seulement la moitié du plateau du rocher principal était occupée 

par des nids; il estimait alors la population à 75 000 couples aux rochers aux Oiseaux. Un phare a ensuite été 

construit et il a été occupé à partir de 1869. Et au tournant de 1900, la population du golfe a vraisemblablement 

atteint son minimum historique (environ 5 000 couples nicheurs) : Fisher et Vevers (1943) rapportent qu’il y 

avait environ 1 500 couples aux rochers aux Oiseaux en 1904, 3 500 couples à l’île Bonaventure en 1898 

(soit l’une des premières estimations pour cette colonie), tandis que la colonie de l’île aux Perroquets 

(Mingan) a disparu vers 1900 et celle de la falaise aux Goélands (île d’Anticosti) ne s’est probablement 

installée que dans les années 1910. Les effectifs sont demeurés bas durant la première moitié du 20
e 
siècle. 

 Ce n’est que dans les années 1960 que les deux principales colonies ont commencé à croître 

rapidement, le nombre de couples nicheurs dépassant 5 000 dans le cas des rochers aux Oiseaux, et 20 000 

à l’île Bonaventure. Dans les années 1970, à cause des effets du DDT présent dans l’environnement sur le 

succès reproducteur des fous, la croissance des deux colonies fut renversée jusqu’à observer un léger déclin 

de la population (Chapdelaine et al. 1987). Cependant, avec la diminution rapide de la concentration de 

DDT dans les œufs, le succès reproducteur est retourné à des valeurs normales dès la fin des années 1970, 

et la croissance des deux colonies a repris, sans montrer de signes de ralentissement. 
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 Ainsi, à l’île Bonaventure, la colonie a maintenu une croissance moyenne d’environ 3 à 4 % par 

année pendant près de 25 ans (entre 1976 et 1999). Puis cet accroissement s’est même accéléré entre 1999 et 

2004, ce qui était surprenant, compte tenu de la taille de cette colonie. En effet, le taux de croissance d’une 

colonie de Fous de Bassan (est généralement et) devrait théoriquement être inversement proportionnel à la 

taille de la colonie, du moins selon Moss et al. (2002). Entre 2004 et 2009 cependant, le taux de croissance a 

considérablement diminué et était le plus faible observé à cet endroit depuis 1976. Néanmoins, la colonie de 

l’île Bonaventure apparaissait toujours en croissance en 2009, ce qui nous permettait de croire qu’elle serait 

confirmée comme étant la plus grosse colonie de Fous de Bassan au monde dès le prochain inventaire 

prévu en 2014, puisque les effectifs de la colonie de St. Kilda (en Écosse) étaient plutôt stables à près de 

60 000 couples (59 622) en 2004 (Wanless et al. 2004).  

 Comment peut-on expliquer la croissance quasi constante des colonies aux rochers aux Oiseaux et 

à l’île Bonaventure entre 1979 et 2009, alors que l’on observe généralement une croissance plus lente des 

grosses colonies de Fous de Bassan par rapport aux petites (Moss et al. 2002)? Premièrement, il y a la 

question de l’habitat du plateau comparé à celui de la falaise. Durant ces 30 années d’études, l’expansion 

des colonies s’est faite en très grande partie sur les plateaux. Les plateaux peuvent avoir été colonisés plus 

rapidement parce qu’ils présentent davantage d’habitat disponible, et aussi des sites de nidification de 

meilleure qualité (où le succès reproducteur est plus élevé en moyenne) et plus attirants pour les nouveaux 

nicheurs. Deuxièmement, une raison expliquant la colonisation rapide du plateau de l’île principale aux 

rochers aux Oiseaux est sans doute l’abandon des bâtiments par les gardiens de phare en 1987 (après 

l’automatisation du phare), ce qui soudainement libérait de tout dérangement l’habitat vraisemblablement 

de haute qualité mais inoccupé, couvrant tout le plateau. Des taux d’accroissement annuels aussi élevés 

(entre 12 % et 53 % par année pour la période 1976-1999, sur le plateau) ne peuvent pas, de façon réaliste 

(pour une espèce qui ne pond qu’un œuf), être obtenus uniquement par le recrutement « naturel » de la 

colonie. Une hypothèse serait qu’avant cette libération du plateau de l’île, une cohorte grandissante de 

Fous de Bassan en âge de se reproduire fréquentait la colonie sans toutefois pouvoir y nicher, parce que 

les meilleurs sites de nidification dans la falaise étaient presque tous occupés. Ces oiseaux ont pu ensuite 

trouver un site de nidification sur le plateau, après 1987. 

 Les possibilités d’expansion de la population dans le golfe sont en partie limitées par l’habitat 

disponible. En effet, le nombre de nids n’a jamais dépassé 500 à l’île d’Anticosti et on peut présumer 

que cela est dû au fait que les corniches de falaises sont souvent trop étroites ou friables pour accueillir un 

gros nid de fous. Aux rochers aux Oiseaux, le rocher principal pourrait être complètement occupé dans la 

prochaine décennie. Reste l’île Bonaventure où, probablement à cause des déjections des fous et parce que 

ces derniers arrachent la végétation basse en bordure de la colonie pour faire leur nid, la végétation et la 
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forêt qui dépérit sur le plateau de l’île semblent reculer lentement, laissant davantage d’espace dégagé 

propice à la nidification. De plus, il subsiste encore une bonne superficie d’habitat non utilisé en périphérie 

de la colonie sur le plateau. Quant aux chances que d’autres colonies s’implantent ailleurs dans le golfe, 

elles apparaissent minces si l’on considère qu’historiquement, il n’y a qu’un seul autre site connu pour avoir 

accueilli une colonie de Fous de Bassan dans le golfe, soit l’île aux Perroquets dans l’archipel de Mingan. 

La colonie fut abandonnée peu après la construction d’un phare en 1888, et les efforts récents déployés 

durant 6 saisons (1997-2002) pour réintroduire l’espèce à l’île aux Perroquets se sont avérés vains 

(Gummer 2003). Le fait qu’il n’y ait pas de source d’immigration (colonie) sur notre continent à moins 

de 200 km a probablement amoindri les chances que les Fous de Bassan recolonisent ce site (Jones et 

Kress 2012). Et les probabilités d’immigration en provenance de l’Europe sont évidemment encore plus 

faibles, puisqu’il y a bien peu d’échanges entre ces deux populations (Gaston et al. 2008). 

 Par ailleurs, même avec de nouveaux sites de nidification, le nombre de Fous de Bassan ne pourrait 

continuer à croître indéfiniment dans le golfe. En tenant compte de la précision relative des estimations, 

l’inventaire de 2009 faisait de l’île Bonaventure la plus grosse colonie de cette espèce au monde, à égalité 

avec celle de St. Kilda en Écosse qui abrite un peu moins de 60 000 couples (59 622), elle aussi (Wanless 

et al. 2004). On peut se demander quelle est la taille limite d’une colonie de Fous de Bassan, ou encore de 

la population du golfe du Saint-Laurent, au-delà de laquelle des effets dépendants de la densité ou de la 

taille vont se faire sentir, comme par exemple une plus grande compétition pour la nourriture (Lewis 

et al. 2001; Elliott et al. 2009). Lorsque la population approchera la capacité de support du milieu, des 

effets pourraient se refléter sur le succès de reproduction, la croissance et la survie des jeunes et des 

adultes, et ultimement sur la tendance de la population. 

 Finalement, même si depuis quarante ans la tendance de la population de Fous de Bassan au Québec 

semble suivre de près le succès de la reproduction, divers facteurs peuvent potentiellement affecter aussi la 

santé ou le taux de survie des immatures et des adultes. Les populations d’espèces qui vivent longtemps et 

ne pondent qu’un œuf, comme le Fou de Bassan, sont particulièrement sensibles à une baisse du taux de 

survie des adultes. Les mauvaises conditions météorologiques, les changements climatiques et océaniques, 

une baisse de l’abondance ou de la disponibilité de la nourriture, les captures accidentelles dans les filets de 

pêche, les contaminants, les déversements d’hydrocarbures; toutes ces menaces ont le potentiel de nuire 

significativement à la population non seulement en période de nidification, mais aussi lors de la migration 

ou en hivernage, soit tout le long de la côte est américaine et dans le golfe du Mexique (voir Montevecchi 

et al. 2012). 
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4.2 PRODUCTIVITÉ À L’ÎLE BONAVENTURE 

 L’estimation globale du succès reproducteur des Fous de Bassan à l’île Bonaventure en 2004 (72,9 % 

des couples ayant pondu un œuf ont élevé un jeune jusqu’à l’envol) est très proche de la moyenne des 

valeurs observées entre 1976 et 1999 (73,3 % ± 2,5 %), le succès reproducteur variant très peu durant 

cette période. C’est par ailleurs une productivité relativement élevée, bien au-dessus des valeurs avoisinant 

30 % observées en 1966-1967 et 1970, lorsque la colonie était en déclin, et supérieure au seuil de 67 % jugé 

nécessaire pour assurer la stabilité de cette colonie (Chapdelaine et al. 1987). En 2005, la productivité nette 

de la colonie (67,8 %), plus faible que l’année précédente d’environ 5 % autant sur le plateau que dans la 

falaise, est la plus basse observée depuis 1974, mais représente tout de même un succès de nidification 

permettant théoriquement de maintenir (mais non d’accroître) les effectifs de la colonie à long terme. 

 Après l’épisode du DDT qui a nui à la reproduction des Fous de Bassan à la fin des années 1960 

et au début des années 1970, le succès d’éclosion des œufs et le succès d’envol des jeunes sont demeurés 

stables et élevés (moyennes respectives de 81,9 % et 88,8 %) sur une période de près de trente ans, soit 

de 1976 à 2005. Le succès d’éclosion des œufs observé en 2009 (57,7 %) est non seulement près de 24 % 

plus faible que la moyenne de 1976 à 2005, mais il est de 17 % inférieur à la valeur la plus faible mesurée 

durant cette période. Du côté du succès d’envol, le résultat de 83,7 % de 2009 est sous la moyenne de 

1976 à 2005, mais de 5 % seulement. Un succès d’éclosion très faible combiné à un succès d’envol sous 

la moyenne expliquent une productivité nette d’à peine un jeune Fou de Bassan survivant jusqu’à l’envol 

pour deux couples ayant produit un œuf (ou 0,5 jeune/couple ayant pondu) en 2009. Une productivité 

aussi basse (près de 20 % inférieure aux valeurs les plus faibles observées entre 1976 et 2005), ne 

permettrait pas à long terme à la colonie de l’île Bonaventure d’avoir un recrutement suffisant pour 

se maintenir.  

 Bref, après une longue période de « prospérité » où le succès de reproduction des Fous de Bassan de 

l’île Bonaventure s’est maintenu à des niveaux élevés, permettant une croissance rapide de la colonie, les 

résultats de 2005, mais surtout de 2009, montrent une baisse jusqu’à des niveaux que l’on n’avait pas vus 

depuis les années 1970. Dans le futur, on pourra vérifier si la productivité nettement plus faible de la colonie 

de l’île Bonaventure observée en 2009 n’était qu’un cas isolé, ou s’il s’agit vraiment d’une tendance à la 

baisse de la productivité. Le succès de reproduction ayant été relativement élevé jusqu’en 2004, et les 

Fous de Bassan se reproduisant à l’âge de cinq ans, on ne pouvait s’attendre à ce que l’accroissement du 

nombre de nicheurs ralentisse avant 2009. Ce n’est que lors des prochains inventaires quinquennaux, s’il y 

a vraiment une tendance à la baisse du succès de nidification chez les fous à partir de 2005, que l’on pourra 

constater les effets d’un recrutement plus faible (arrêt de la croissance ou diminution de la colonie de 

l’île Bonaventure). 
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 Par ailleurs, on remarque que la productivité moins élevée en 2009 résultait surtout d’un succès 

d’éclosion des œufs particulièrement faible, puisque le succès d’envol des poussins n’était que légèrement 

sous la moyenne des trente dernières années. On note aussi que l’écart habituel entre le succès reproducteur 

pour les nids dans la falaise comparativement aux nids sur le plateau fut encore beaucoup plus grand en 

2009. Le succès d’éclosion des œufs ainsi que le succès d’envol des oisillons furent vraiment bas en 2009 

dans la falaise, pour une productivité d’à peine un jeune survivant jusqu’à l’envol pour quatre œufs pondus 

(25 %), donc plus faible de plus de 30 % que sur le plateau. Actuellement, on ne peut identifier avec 

certitude les facteurs pouvant avoir affecté la reproduction en 2009. On peut cependant déduire, avec le 

succès d’éclosion très bas observé en 2009, que les causes de la faible productivité cette année-là ont été 

particulièrement significatives en début de saison, soit durant la période d’incubation des œufs. Or, plusieurs 

naturalistes du parc national de l’île Bonaventure-et-du-Rocher-Percé ont souligné que les conditions 

climatiques avaient été exécrables au début de l’été, avec de fortes pluies et des températures froides 

durant de très longues périodes. Ainsi, certains secteurs normalement occupés par la colonie sur le plateau 

semblaient carrément lavés et désertés, les nids ayant été probablement emportés par l'eau de ruissellement 

abondante. Il serait aussi logique de penser que les nids dans la falaise aient été encore plus durement 

touchés par les fortes pluies, puisque c’est par là que s’écoule la pluie tombée sur le plateau; cela pourrait 

expliquer la productivité beaucoup plus faible dans la falaise. 

 On nous a aussi rapporté en 2009 des observations plutôt inhabituelles telles que des nids inondés 

avec l’œuf ou le poussin dans l'eau, et des adultes qui tremblaient de froid. Plusieurs poussins sont donc 

morts en bas âge; par contre les conditions météorologiques se sont améliorées par la suite, et à la fin de 

l’été le taux de survie des poussins (leur succès à l'envol) n’est apparu que légèrement sous la normale. 

Ainsi, la mortalité des poussins a eu lieu principalement avant le 23 juillet, soit dans les premières semaines 

après l’éclosion, tandis que de la fin de juillet au début de septembre environ 90 % des poussins ont survécu.  

 On pourrait penser que 2009 n’était qu’une année exceptionnellement mauvaise sur le plan des 

conditions météorologiques, plutôt que le reflet d’une tendance qui s’accentuera dans les prochaines 

années. Cependant, il est très probable que les changements climatiques en cours apporteront dans 

l’avenir  des extrêmes climatiques en plus grand nombre, dont des épisodes de fortes précipitations 

plus fréquents (GIEC 2007). Bref, dans le futur, il est possible que les conditions météorologiques de 

l’été 2009 n’apparaissent plus comme étant si exceptionnelles. De plus, il semblerait que les changements 

climatiques affectent les écosystèmes marins (GIEC 2007), ce qui pourrait entraîner des répercussions sur 

les proies des Fous de Bassan (Montevecchi et Myers 1997; Montevecchi 2007; Gaston et al. 2009). 

Des changements en ce qui concerne la disponibilité de la nourriture ou la répartition et la migration des 

poissons fourragers (voir la section 4.3) pourraient se produire. De plus, la gestion des stocks de certaines 
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espèces exploitées commercialement est difficile car leur abondance peut varier rapidement et de façon 

imprévisible (CCRH 2009). Le Fou de Bassan consacrant déjà beaucoup d’efforts à la reproduction 

(le nourrissage des jeunes s’étirant pendant une longue période de trois mois), une baisse d’abondance 

des proies pourrait grandement influencer le succès reproducteur et peut-être même la propension à se 

reproduire chez cette espèce. 

 En plus des conditions météorologiques, de l’abondance de nourriture, et des contaminants (voir la 

section 4.4), la prédation pourrait aussi influer sur le succès de nidification des Fous de Bassan de l’île 

Bonaventure. En effet, plusieurs renards roux habitent l’île Bonaventure, et on note chaque année la 

présence régulière du Pygargue à tête blanche (adultes et immatures) à proximité de la colonie. Même si 

la présence de ces prédateurs sur l’île Bonaventure n’a pas empêché l’expansion de la colonie jusqu’ici, 

on a souvent observé des renards prélever des œufs ou des jeunes en périphérie de la colonie, et constaté 

que le passage d’un pygargue au-dessus de la colonie provoque la panique parmi les Fous de Bassan 

non nicheurs. Une plus grande fréquentation de la colonie par ces prédateurs ou une augmentation de leur 

nombre pourrait éventuellement nuire à la nidification des Fous de Bassan (à l’île d’Anticosti aussi dans 

le cas du pygargue, puisqu’il y est relativement abondant).  

4.3 RÉGIME ALIMENTAIRE À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Que ce soit en 2004, 2005 ou 2009, le premier constat général est que le régime alimentaire des 

Fous de Bassan de l’île Bonaventure durant l’été est composé en majeure partie de maquereau et de 

hareng. Les études précédentes à l’île Bonaventure ont toutes rapporté les mêmes résultats (Poulin 1968, 

Lafleur 1969, Rail et al. 1996, et voir les données non publiées du SCF à l’annexe 6), sauf celle de Taylor 

et Nettleship (1974) indiquant que très peu de hareng se trouvait dans les régurgitations à l’été de 1974. 

En comparaison, à la colonie des rochers aux Oiseaux (îles de la Madeleine), le régime alimentaire est 

également dominé par le maquereau à partir du mois de juillet, mais il est complété majoritairement par 

du lançon, tandis que le hareng est absent (Burton 1980). À la colonie de l’île Funk, sur la côte est de 

Terre-Neuve, des études menées entre 1977 et 1986 (Kirkham et al. 1985; Montevecchi et al. 1988) ont 

montré que les proies principales des fous étaient le maquereau, suivi du capelan et du calmar à nageoires 

courtes (Illex illecebrosus; Montevecchi et al. 1988). Par la suite, un changement majeur a été observé 

dans l’alimentation des fous alors que le capelan a remplacé presque complètement le maquereau et le 

calmar dans l’alimentation (Montevecchi et Myers 1996; Montevecchi et al. 2009). 

 Le Fou de Bassan est un opportuniste et son régime alimentaire est le reflet des ressources 

disponibles. Ainsi, à l’île Funk, la transition d’une diète surtout composée de proies d’eaux chaudes 

comme le maquereau, le calmar ou le balaou, vers une alimentation dominée par le capelan, un poisson 
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d’eaux froides, coïncide avec une anomalie océanographique où la température de surface de l’eau très 

froide des années 1990 a probablement inhibé la migration d’espèces d’eaux chaudes vers les zones 

côtières de l’Atlantique nord (Montevecchi et Myers 1996). De plus, les variations annuelles et 

saisonnières dans l’abondance des proies telles que rapportées par les données provenant des pêcheries 

se reflètent dans l’alimentation des fous (Montevecchi et Myers 1995, Montevecchi et al. 2009). À l’île 

Bonaventure en 2009, l’abondance inhabituelle du capelan à la mi-juillet et l’apparition soudaine du 

balaou dans l’alimentation des Fous de Bassan en septembre indiquent des changements dans les patrons 

d’abondance saisonnière et la répartition (respectivement) de ces espèces, cette année-là. Des études 

futures du régime alimentaire des fous pourraient permettre de vérifier si une tendance se dessine, ou 

bien s’il s’agissait simplement d’une année différente des autres. 

 Par ailleurs, les études de l’alimentation des Fous de Bassan décrivent une importante variation 

saisonnière. Ainsi, Lafleur (1969) explique qu’il y a deux périodes où le hareng est important dans 

l’alimentation des fous de l’île Bonaventure, soit en début de saison (jusqu’au 4 juillet), puis du 10 au 

24 août, et que ces périodes correspondent aux deux périodes de ponte du hareng. Le maquereau arriverait 

entre le 17 et le 24 juin et serait présent dans les régurgitations à partir de ce moment (Lafleur 1969). 

Quant au capelan, Taylor et Nettleship (1974) mentionnent qu’il était abondant mais jusqu’au 19 juin 

seulement. En comparaison, notre échantillonnage des régurgitations à l’île Bonaventure n’a jamais 

commencé avant le mois de juillet, c’est pourquoi nos résultats présentés dans ce rapport ne peuvent 

rendre compte de l’importance du capelan et du hareng en début de saison (en mai et juin). De juillet à 

septembre, ou peut s’attendre à ce que le maquereau représente la proie principale. Par contre, le hareng 

fut prépondérant dans l’alimentation le 1
er 

septembre 1999, les 8-9 septembre 2004, et les 18-19 

août 2005, ce qui pourrait correspondre aux dates d’une deuxième ponte. Également, mis à part les 11-12 

juillet 2009, nous avons aussi trouvé que le capelan n’était pas très important dans l’alimentation des Fous 

de Bassan de juillet à septembre. Nul doute que ce petit poisson est une proie fréquente des fous en début 

de saison (mai-juin), en particulier alors que le capelan « roule » (fraye), période où l’on peut voir 

régulièrement dans les environs de Percé, assez près du rivage, des agrégations de plusieurs milliers 

de fous tourner au-dessus et plonger dans les bancs de capelan.  

 On peut se demander quelles répercussions subirait le Fou de Bassan au Québec si certaines 

espèces prisées par les fous venaient à diminuer en abondance, à changer leurs patrons de migration 

ou leur répartition. Car le golfe du Saint-Laurent, comme les autres écosystèmes marins ailleurs dans 

le monde, est actuellement en train de subir des changements océanographiques (au niveau de ses 

composantes physiques, chimiques et biologiques) qui risquent de s’accélérer avec les changements 

climatiques (Benoît et al. 2012). On doit ici considérer la disponibilité des proies dans le temps et leur 
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répartition autant verticale qu’horizontale, puisque le Fou de Bassan ne plonge pas à plus de 20 m de 

profondeur (Garthe et al. 2007), seuil au-delà duquel les proies deviennent inaccessibles. Même si ces 

oiseaux sont opportunistes et consomment des proies variées, il demeure qu’en mai et juin, la présence 

de hareng et de capelan semble importante en attendant l’arrivée des espèces d’eaux chaudes telles le 

maquereau, le calmar ou le balaou. Mais surtout, de juillet à septembre, alors que le capelan et le hareng 

(sauf ce dernier pour une courte période) sont moins disponibles (car ils se tiennent probablement plus en 

profondeur) et que les demandes énergétiques sont énormes avec des jeunes fous à nourrir, la présence du 

maquereau apparaît primordiale. Ce poisson de bonne taille et riche en lipides est, parmi les proies du 

Fou de Bassan, celle qui a la plus grande densité en énergie (Montevecchi et al. 1984). 

 Or, malgré les informations incomplètes dont on dispose pour évaluer adéquatement les stocks, les 

données analysées par Grégoire et al. (2009) montrent que le maquereau est en baisse d’abondance depuis 

2005 dans le sud du golfe (où on le retrouve principalement). Également, la dernière bonne année de 

reproduction du maquereau remonterait à 1999. Comme cette forte classe d’âge (qui constituait la 

majeure partie des débarquements de maquereau au début des années 2000) disparaît maintenant 

rapidement, les auteurs doutent que les récents niveaux de capture par la pêche puissent être soutenables 

dans les prochaines années. Des changements récents dans la migration et la répartition du maquereau 

ont aussi été notés, et ils pourraient avoir été causés par les conditions océanographiques particulières 

des dernières années, soit des eaux de surface plus froides (Grégoire et al. 2009). Bref, que ce soit par 

une diminution de la ressource en raison de la pêche, à cause de mauvaises années de reproduction, de 

changements de répartition ou de migration dus à des changements océanographiques ou climatiques, 

à court ou moyen terme, le maquereau dans le golfe du Saint-Laurent pourrait montrer des variations 

d’abondance qui pourraient nuire au Fou de Bassan durant sa période de nidification. 

 Quant à la situation actuelle du hareng, il faut faire la distinction entre deux stocks, l’un se 

reproduisant au printemps et l’autre à l’automne. Alors que dans le sud du golfe du Saint-Laurent, le stock 

d’automne est considéré « dans la zone saine » (le niveau d’exploitation est acceptable par rapport à l’état 

du stock), l’abondance des reproducteurs du printemps est pour le moins préoccupante, ayant décliné 

rapidement depuis 1995 et se situant près du minimum historique (CCRH 2009). Dans le nord du golfe, 

l’abondance du hareng a toujours été beaucoup moins importante et c’est plutôt le capelan qui domine 

comme espèce fourragère (CCRH 2009). Le hareng est une autre espèce dont les populations peuvent 

connaître des changements d’abondance marqués et rapides, et dont la gestion est difficile. Même avec 

des mesures de gestion et une réglementation exhaustive, on a déjà vu de nombreux stocks de hareng 

s’effondrer ailleurs dans le monde. Invariablement, le déclin a été très rapide et le rétablissement plutôt 

lent (CCRH 2009). Le hareng du golfe du Saint-Laurent n’apparaît donc pas à l’abri de variations 
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d’abondance dans le futur, qu’elles soient attribuables à la pêche ou à des changements environnementaux. 

Sa disponibilité dans le golfe, surtout avant l’arrivée du maquereau en juillet, est probablement 

non négligeable pour assurer le succès reproducteur des Fous de Bassan. 

 Le capelan est surtout abondant dans la partie nord du golfe, dont autour de l’île d’Anticosti et de la 

côte ouest de Terre-Neuve. Sa répartition s’est cependant étendue vers le sud du golfe dans les années 1990, 

associée avec une température des eaux anormalement froide (Frank et al. 1996), puis la tendance s’est 

quelque peu inversée entre 2004 et 2007 (Grégoire et al. 2008). Le capelan a l’avantage de ne pas faire 

l’objet d’une pêche commerciale intensive dans le golfe du Saint-Laurent jusqu’à présent, si bien que les 

niveaux de pêche n’ont probablement pas d’effet détectable sur cette population (Grégoire et al. 2008). 

En fait, il a probablement bénéficié de la surpêche de ses prédateurs (dont la morue) pour proliférer 

(Frank et al. 2005). Cependant, le peu de données fournies par les pêcheries fait qu’il subsiste beaucoup 

d’incertitudes sur l’abondance du capelan, et de manque d’information sur ses frayères. Comme la durée 

de vie de l’espèce est courte (4-5 ans), son abondance est d’autant plus sujette à des fluctuations brusques 

(Grégoire et al. 2008).  

4.4 ANALYSES CHIMIQUES À L’ÎLE BONAVENTURE 

4.4.1 Mercure et éléments inorganiques 

Concentrations et seuils de toxicité 

 Les concentrations de mercure se situent en-dessous des niveaux associés à des effets sur la survie ou la 

reproduction, ce qui correspond à des concentrations dans les œufs variant entre 0,8 et 5,1 mg/kg poids frais 

(Thompson 1996; Shore et al. 2011). Les concentrations de mercure dans les œufs du Fou de Bassan de 2009 

sont similaires ou supérieures à celles rapportées pour les œufs d’autres espèces d’oiseaux piscivores nichant 

dans l’estuaire du Saint-Laurent (Grand Héron [Ardea herodias] et Bihoreau gris [Nycticorax nycticorax], 

(Champoux et al. 2002; Champoux et al. 2006)), le golfe du Saint-Laurent (Goéland marin [Larus marinus] et 

argenté [L. argentatus], Mouette tridactyle [Rissa tridactyla], Petit Pingouin [Alca torda] et Guillemot à miroir 

[Cepphus grylle] (Lavoie et al. 2010), sur la côte atlantique (Sterne arctique [Sterna paradisaea], Macareux 

moine [Fratercula arctica], Guillemot marmette [Uria aalge], Sterne pierregarin [Sterna hirundo], Océanite 

cul-blanc (Oceanodroma leucorhoa), Petit Pingouin (Bond et Diamond 2009a, b) et Goéland argenté 

(Burgess et al. 2013)), dans l’Arctique (Mouette tridactyle, Fulmar boréal [Fulmarus glacialis] et Guillemot 

de Brünnich [U. lomvia] (Braune 2007)) et dans les Grands Lacs (Goéland argenté (Koster et al. 1996)). 

Les valeurs sont par contre plus élevées dans les Grands Lacs pour plusieurs espèces (Goéland argenté, 

Bihoreau gris, Goéland marin, Guifette noire [Chlidonias niger], Sterne de Forster [Sterna forsteri] (Jermyn-

Gee et al. 2005)). Dans le golfe du Maine, les valeurs moyennes de mercure dans les œufs de 12 espèces 
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d’oiseaux variaient entre 0,04 à 0,62 mg/kg pf pour l’Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus) et l’Océanite cul-

blanc, respectivement (Goodale et al. 2008). Entre 1974 et 2004, les concentrations de mercure observées chez 

les Fous de Bassan de l’ile Bonaventure étaient similaires ou inférieures à celles mesurées dans deux colonies 

de Grande-Bretagne (Pereira et al. 2009). 

 Le Cd et le Pb se retrouvent généralement en faibles concentrations dans les œufs d’oiseaux 

(Scheuhammer 1987; Leonzio et Massi 1989), tandis que le Cu et le Zn, étant des éléments essentiels, 

sont inférieurs aux concentrations sans effets (Stronkhorst et al. 1993). Les niveaux de Se dans les œufs 

de Fous de Bassan sont inférieurs au seuil de 10 mg/kg ps pouvant causer des effets néfastes chez le 

Canard colvert (Anas platyrhynchos (Heinz 1996)). Ohlendorf et Heinz (2011) situent à 8 et 12 mg/kg ps 

Se les seuils de probabilités faibles et élevées d’un succès d’éclosion réduit chez les espèces sensibles ou 

modérément sensibles. 

 La concentration des éléments traces dans les œufs du Fou de Bassan est similaire à celle de trois 

espèces d’oiseaux marins dans l’Arctique pour le cuivre (Cu), le sélénium (Se) et le zinc (Zn) (Braune et 

Simon 2004; Braune 2007) et légèrement supérieure comparativement à celle de trois espèces d’oiseaux 

de rivage dans l’Arctique pour les Cu, Mn, Se, et Zn (Hargreaves et al. 2010). Les concentrations des 

éléments chez le Fou de Bassan sont inférieures (Mn), similaires (Hg) ou supérieures (As, Se) à celles de 

cinq espèces nichant dans l’État du New Jersey, É.-U. (Burger 2002), et inférieures (Mn) et supérieures 

(Hg, Se) à celles du Goéland argenté nichant dans l’État de New York, É.-U. (Burger et Gochfeld 1995). 

 Étant donné que les éléments traces dans les œufs du Fou de Bassan n’ont été analysés qu’en 2009, 

aucune tendance ne peut être calculée. Chez le Goéland argenté dans l’État de New York, le Se et le 

plomb (Pb) ont décliné entre 1989 et 1994, tandis qu’aucun autre métal (Cr, Hg, Cd, Mn) ne démontrait 

de tendance à la hausse ou à la baisse (Burger et Gochfeld 1995).  

Comparaison des tendances temporelles avec d’autres espèces/sites 

 Les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure montrent une diminution annuelle de 0,3 % 

des concentrations de mercure de 1969 à 2009, soit une diminution totale de 12  % sur cette période de 

40 ans. Peu d’études de tendances sont disponibles pour comparaison et la plupart de celles-ci montrent 

une augmentation de mercure dans les tissus d’oiseaux marins au fil du temps.  

 En Écosse, les tendances temporelles de Hg à deux colonies de Fous de Bassan étaient différentes, 

les concentrations ayant diminué significativement à l’une (Ailsa Craig) située du côté atlantique et 

augmenté légèrement à l’autre (Bass Rock) du côté de la mer du Nord (Pereira et al. 2009). Au Canada, 

Braune (2007) a observé une augmentation des concentrations de mercure dans les œufs du Guillemot de 

Brünnich et du Fulmar boréal dans l’océan Arctique, mais aucune tendance dans les œufs de la Mouette 
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tridactyle dans l’Arctique n’a été observée. Burgess et al. (2013) ont trouvé une relation temporelle 

positive dans les œufs du Goéland argenté d’une colonie de Terre-Neuve, mais aucune tendance dans trois 

autres colonies de la même espèce dans l’Atlantique ni dans une colonie de l’estuaire du Saint-Laurent. 

À l’inverse, Koster et al. (1996) et Weseloh et al. (2011) ont observé une tendance temporelle négative 

des concentrations de mercure dans les œufs du Goéland argenté dans les Grands Lacs entre 1973 et 2009. 

Bien que l’étendue des concentrations de mercure chez le goéland soit très similaire à celle de ce rapport, 

la diminution dans les œufs du Goéland argenté du lac Ontario a été plus abrupte que pour le Fou de 

Bassan (Weseloh et al. 2011). Cependant, une partie importante de ce déclin était dû à la modification 

de leur diète. 

 Bien que les émissions de mercure de sources anthropiques aient augmenté globalement au cours 

des dernières décennies, notamment en Asie, elles auraient diminué en Amérique du Nord et en Europe 

dans la dernière décennie (UNEP Chemicals Branch 2008). Ceci explique probablement le contraste entre 

la tendance temporelle négative observée dans les concentrations de mercure dans l’avifaune des Grands 

Lacs et du Saint-Laurent, d’une part, et les tendances positives observées dans d’autres régions du globe, 

d’autre part.  

4.4.2  Biphényles polychlorés (BPC), dioxines et furannes 

Concentrations et seuils de toxicité 

 Les BPC, dioxines et furannes sont des familles de polluants organiques persistants reliées 

structurellement et présentant des propriétés similaires. Les principales sources de dioxines sont les 

pentachlorophénols, utilisés pour la préservation du bois, les incinérateurs municipaux et les usines de 

pâtes et papiers utilisant le blanchiment au chlore (Gouvernement du Canada 1990). Les BPC sont la 

principale source de furannes. 

 Pour les mêmes périodes de temps, les concentrations de BPC chez le Fou de Bassan de l’île 

Bonaventure sont pour la plupart plus élevées que chez les oiseaux marins de l’Arctique (Braune 2007) 

et de la Colombie-Britannique (Harris et al. 2005), semblables à celles observées chez des oiseaux de 

l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (Pearce et al. 1989) et inférieures à celles observées chez des 

oiseaux des Grands Lacs (Ewins et al. 1994; Hebert et al. 1999a; Jermyn-Gee et al. 2005; Weseloh et 

Moore 2009). En Écosse, les concentrations de BPC-118, 138, 153 et BPC-180 dans des œufs de Fous de 

Bassan à deux colonies étaient similaires ou inférieures à celles de l’île Bonaventure (Pereira et al. 2009).  

 Les concentrations de dioxines et furannes dans les œufs de Fous de Bassan du Saint-Laurent sont 

supérieures à celles des Grands Hérons du Saint-Laurent (Champoux et al. 2009) et semblables à celles 

relevées dans certaines régions de la Colombie-Britannique (Elliott et al. 2001). Le patron de dioxines et 
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furannes dans cette région était dominé par les penta- et hexa-chloro-dibenzodioxines, avec une 

contribution élevée des BPC à l’équivalent toxique dans les zones urbanisées (Elliott et al. 2001). Chez 

les hérons du Saint-Laurent, les penta- et hexa-CDD dominaient aussi dans la majorité des colonies. Chez 

le Fou de Bassan, le 2,3,7,8-TCDF représentait 44 % et 47 % des dioxines-furannes totales en 2004 et 

2009, respectivement. 

 Les non-ortho-BPC ont été mesurés pour la première fois en 2004 dans les œufs de Fous de 

Bassan au cours de cette étude. Bien que présents en faibles concentrations comparativement aux autres 

congénères de BPC, leur grande toxicité, équivalente à celle des dioxines et furannes, explique qu’ils 

contribuent, respectivement de 72 et 77 %, à l’équivalent toxique en 2004 et 2009. Cette prédominance 

des non-ortho-BPC dans l’équivalent toxique a aussi été notée dans d’autres publications 

(Kannan et al. 2001; Braune et al. 2007; Champoux et al. 2009), de même que la dominance du 

congénère n
o 
126 sur les autres non-ortho-BPC. 

 Harris et Elliott (2011) ont effectué une revue des études les plus récentes sur la toxicité des BPC, 

dioxines et furannes et colligé les données pour proposer des seuils d’effets. Les espèces peu sensibles comme 

les oiseaux aquatiques montrent un succès d’éclosion réduit à des concentrations de 23-142 mg/kg pf BPC 

totaux dans les œufs, tandis que le seuil critique pour une altération des soins parentaux se situe entre 1 et 

30 mg/kg pf BPC totaux dans les œufs (Harris et Elliott 2011). Pour les dioxines et furannes, les seuils 

d’embryotoxicité sont 1-3 g/kg pf furannes, 1-11 g/kg pf TCDD et 24-158 g/kg pf BPC-126 dans les œufs 

(Harris et Elliott 2011). Ces valeurs dépassent les concentrations mesurées chez le Fou de Bassan dans la 

présente étude. 

Comparaison des tendances temporelles avec d’autres espèces/sites 

 En Écosse, une diminution de tous les congénères de BPC a été mesurée chez le Fou de Bassan à 

la colonie de Ailsa Craig entre 1977 et 1998 (Alcock et al. 2002). Bien que les concentrations de BPC 

étaient plus faibles, le taux de déclin était légèrement supérieur, et les demi-vies plus courtes, pour les 

congénères dans les œufs de Fous de Bassan de Ailsa Craig comparativement à ceux de l’île Bonaventure. 

Ceci s’explique par le fait qu’Alcock et al. (2002) ont mesuré les congénères dans les œufs archivés pour 

toute la période de 1977 à 1992, tandis que nous n’avons commencé à mesurer les congénères qu’à partir 

de 1989 dans la présente étude. Pereira et al.  (2009), travaillant aussi à la colonie de Ailsa Craig (côté 

Atlantique) de même qu’à celle de Bass Rock (côté mer du Nord), ont observé un déclin du BPC-138 aux 

deux colonies de 1990 à 2004, tandis que le BPC-118 ne diminuait qu’à Ailsa Craig et que les BPC-153 

et 180 ne montraient pas de tendance aux deux colonies. Dans la présente étude, les composés moins 

chlorés (plus légers) déclinaient plus rapidement que les plus chlorés (plus lourds) dans les œufs de Fous 

de Bassan, avec une pente généralement moins abrupte à mesure que le niveau de chloration augmente 
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(tetra > penta < hexa et hepta). Ceci a aussi été observé chez le Fou de Bassan d’Écosse 

(Alcock et al. 2002, Pereira et al. 2009), le Goéland argenté dans les Grands Lacs entre les années 1971 et 

1982 (Hebert et al. 1999b) et dans l’Arctique chez le Fulmar boréal, la Mouette tridactyle et le Guillemot 

de Brünnich entre 1975 et 2003 (Braune 2007). Ces différences de pentes s’expliquent par la demi-vie 

plus longue des composés plus chlorés comparativement aux moins chlorés, elle-même causée par 

l’augmentation du coefficient octanol-eau (Kow; mesure du potentiel de bioaccumulation, de 

bioamplification et du niveau de persistance d’un contaminant) avec le niveau de chloration des BPC 

(Hebert et al. 1999b; Fisk et al. 2001). Comparativement à Elliott et al.  (1988), la demi-vie des BPC 1:1 

dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure est demeurée presque inchangée, indiquant que les 

BPC ont continué à diminuer à peu près au même rythme (annexe 8). La demi-vie du BPC total (ΣBPC38), 

de même que des congénères et des groupements, est cependant de deux à trois fois plus grande que celle 

du BPC total dans les œufs du Goéland argenté dans les Grands Lacs entre les années 1971 et 1982 

(Hebert et al. 1999b, annexe 8). Chez les Fous de Bassan de Ailsa Craig en Écosse, la demi-vie du 

BPC 118 a peu changé dans le temps, celle du BPC 138 a diminué de moitié entre les deux études 

(Alcock et al. 2002, Pereira et al. 2009), tandis que celle du BPC 153 a presque doublé (annexe 8).   

4.4.3  Pesticides organochlorés (OC) 

Concentrations et seuils de toxicité  

 Comme pour les BPC, les concentrations de OC chez le Fou de Bassan sont pour la plupart plus 

élevées que chez les oiseaux marins de l’Arctique (Braune 2007) et de la Colombie-Britannique 

(Harris et al. 2005), semblables à celles de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (Pearce et al. 1989) et 

inférieures à celles des Grands Lacs (Ewins et al. 1994; Hebert et al. 1999a; Jermyn-Gee et al. 2005; 

Weseloh et Moore 2009). Les concentrations de p,p’-DDE étaient supérieures aux niveaux affectant le 

succès de reproduction dans les années 1960-1970 mais sont maintenant inférieures à ce seuil, qu’on peut 

situer à environ 10 mg/kg pf mais qui varie considérablement entre les espèces (Blus 2011).  

 La dieldrine a empoisonné quantité d’oiseaux et d’autres animaux dans le passé, mais selon Elliott 

et Bishop (2011) les évidences d’effets sous-létaux sont plus rares. Ces auteurs proposent un seuil de 

1 mg/kg dans les œufs comme niveau à partir duquel des effets peuvent apparaître. Le chlordane est un 

mélange composé principalement de cis- et trans-chlordane, heptachlore et cis- et trans-nonachlore, 

tandis que l’oxychlordane et l’époxyde d’heptachlore en sont des métabolites (Elliott et Bishop 2011). 

Dans les œufs, des concentrations de 10 et 1,5 mg/kg d’époxyde d’heptachlore ont été reliées à un succès 

de nidification réduit chez la Bernache du Canada (Branta canadensis) et la Crécerelle d’Amérique 

(Falco sparverius), respectivement (Blus et al. 1984; Elliott et Bishop 2011). Les concentrations 
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observées de dieldrine et de chlordane chez le Fou de Bassan sont inférieures à ces seuils. Les autres OC 

sont mesurés en faibles concentrations. 

Comparaison des tendances temporelles avec d’autres espèces/sites 

 Plusieurs contaminants organochlorés ont diminué dans les œufs du Fou de Bassan de l’île 

Bonaventure entre 1969 et 2009. Ces tendances suivent celles des recherches antérieures de 1968 à 1984 

sur cette même population, qui démontrait un déclin significatif de la plupart des contaminants 

organochlorés (Chapdelaine et al. 1987; Elliott et al. 1988). Elliott et al. (1988) ont trouvé que seuls 

l’époxyde d’heptachlore et le mirex ne montraient pas de diminution significative alors que le α-HCH 

semblait augmenter. Ceci est contraire à la présente étude, qui montre une diminution significative de 

ces trois composés. La diminution la plus notable dans les œufs du Fou de Bassan est celle du p,p’-DDE, 

avec une baisse de 99,4 % entre 1969 et 2009, ce qui est similaire à la diminution de 97 % chez le 

Goéland argenté dans le lac Érié entre 1974 et 2005 (Weseloh et Moore 2009). La demi-vie du p,p’-DDE 

a légèrement augmenté depuis l’étude de Elliott et al.  (1988), indiquant un ralentissement du déclin 

(annexe 8). Alors que la demi-vie de la dieldrine a elle aussi augmenté, celles des chlordanes ont diminué 

comparativement à Elliott et al.  (1988).  

 Des diminutions ont aussi été mesurées dans certaines colonies de Cormoran à aigrettes, de Macareux 

moine et d’Océanite cul-blanc du Québec, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve entre 1968 et 1984 

avec une diminution plus notable du DDE (Pearce et al. 1989). Par contre, des différences ont été notées 

entre les espèces et les sites. Par exemple, les concentrations de DDE, BPC et de dieldrine n’ont pas diminué 

significativement chez le Cormoran à aigrettes à une colonie de l’estuaire du Saint-Laurent (l’île aux 

Pommes) au Québec (Pearce et al. 1989). En général, le taux de diminution était plus marqué pour le DDT 

que pour les BPC totaux (Elliott et al. 1988; Pearce et al. 1989). Cette différence de pente est aussi notée 

dans ce rapport, la plupart des OC montrant un déclin plus marqué que la plupart des BPC. Le déclin de la 

plupart des contaminants organochlorés s’est fait à un rythme plus élevé que pour les espèces de l’Arctique 

(Braune 2007) et à un rythme plus lent comparativement à la Colombie-Britannique (sauf pour le DDE ; 

Harris et al. 2005). Le déclin de plusieurs contaminants organochlorés tels que les BPC et le mirex observé 

dans les œufs du Goéland argenté dans les Grands Lacs (Comba et al. 1993; Hebert et al. 1999a) coïncidait 

avec l’amélioration de leur succès reproducteur (Hebert et al. 1999a). Par contre, la diminution s’est faite 

plus lentement après le début des années 1980 pour les OC, et plus particulièrement pour les BPC dans 

les Grands Lacs chez le Goéland argenté (Pekarik et Weseloh 1998; Hebert et al. 1999a; Weseloh et 

Moore 2009). Une étude dans l’Ouest canadien sur le Cormoran à aigrettes et le Cormoran pélagique 

(Phalacrocorax pelagicus) a aussi montré ce ralentissement du déclin entre 1970 et 2003 (Harris et al. 2005). 

Un ralentissement similaire dans les taux de déclin de certains OC dans les années 1980 a été observé dans 
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cette étude. Il a été démontré que les contaminants persistants tels les OC ont décliné rapidement à la suite 

des bannissements et des réductions de leurs usages dans les années 1970, et à un rythme plus lent dans les 

années subséquentes quand ils ont atteint des concentrations plus faibles, près des limites de détection 

(Harris et al. 2005; Hebert et al. 1999a; Weseloh et Moore 2009). 

4.4.4 Produits ignifuges bromés 

Concentrations et seuils de toxicité  

 La large utilisation des PIB, de même que leur structure chimique semblable à celle des BPC, ont 

entraîné leur distribution et leur bioaccumulation dans l’environnement. Cependant, ils ne semblent pas 

sujets à la bioamplification dans la chaîne alimentaire au même titre que les BPC (Harris et Elliott 2011). 

Malgré le peu de connaissances quant à la toxicité des PBDE et autres produits ignifugeants, quelques 

études suggèrent qu’ils peuvent avoir des effets sur la reproduction et la physiologie des oiseaux (Harris 

et Elliott 2011). Des études en laboratoire (Fernie et al. 2008; Fernie et al. 2009) et sur le terrain (Henny 

 et al. 2009) indiqueraient des effets sur le succès de reproduction des oiseaux à des concentrations 

de 1 à 2 mg/kg pf PBDE (Harris et Elliott 2011). Ces valeurs, de même qu’une estimation faite par 

Elliott et al. (2005), qui utilise le taux quotidien d’ingestion, l’efficacité d’absorption et la concentration 

dans le régime alimentaire, suggèrent que les concentrations dans les œufs du Fou de Bassan de ce rapport 

sont inférieures au niveau pouvant causer des dommages. 

 Les concentrations de PBDE total chez le Fou de Bassan de l’île Bonaventure sont supérieures à 

celles des Fous de Bassan de Grande-Bretagne à la même période (Crosse et al. 2012), mais inférieures à 

celles du Goéland argenté des Grands Lacs (Norstrom et al. 2002; Gauthier et al. 2008), du Grand Héron 

dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent (Champoux et al. 2010) ainsi que du Grand Héron, du Cormoran 

à aigrettes et du Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) en Colombie-Britannique (Elliott et al. 2005). 

Les concentrations chez le Fou de Bassan sont aussi inférieures à celles de plusieurs oiseaux piscivores 

des États-Unis (Yogui et Sericano 2009 et références ci-incluses), mais supérieures à celles du la Mouette 

blanche (Pagophila eburnea) dans l’Arctique (Braune et al. 2007). Il a été démontré que les concentrations 

de PIB sont associées avec la densité de population des régions urbaines et l’activité industrielle 

(Elliott et al. 2005; Jenssen et al. 2007; Yogui et Sericano 2009; Champoux et al. 2010). En effet, la 

concentration des PIB dans les œufs du Grand Héron en aval de Montréal diminuait graduellement avec la 

distance, tandis que la concentration dans les colonies en amont ou à l’extérieur du Saint-Laurent étaient 

plus faibles (Champoux et al. 2010; Champoux, données non publiées).  

 La prédominance des principaux congénères BDE-47, 99, 100 et 153 notée dans ce rapport a aussi été 

observée dans la majorité des études sur les oiseaux piscivores dans les Grands Lacs (Norstrom et al. 2002; 
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Gauthier et al. 2008), en Colombie-Britannique (Elliott et al. 2005) et dans le Saint-Laurent 

(Champoux et al. 2010; Lavoie et al. 2010). La proportion des congénères moins bromés apparaît plus 

importante en 2009 comparativement à 2004 dans cette étude. Cette tendance suppose une dégradation des 

congénères plus bromés en congénères moins bromés (Segev et al. 2009). Le contraire a été observé chez 

le Grand Héron en Colombie Britannique entre 1983 et 2002, avec une augmentation des proportions de 

BDE-100, 99 et 153 par rapport au BDE-47, qui était historiquement prédominant (Elliott et al. 2005). Il est 

intéressant de noter que le congénère prédominant dans les PIB totaux en 2009 est le BDE-49, qui est en 

général un congénère négligeable dans la majorité des autres études (Elliott et al. 2005; Gauthier et al. 2008; 

Champoux et al. 2010; Lavoie et al. 2010). Le BDE-49 a cependant été mesuré dans des œufs de cormorans 

européens (Phalacrocorax a. aristotelis (Vetter et al. 2007)) et de Fous de Bassan de Grande-Bretagne 

(Crosse et al. 2012). Les auteurs indiquent que l’abondance relative de ce congénère est une indication à la 

fois de l’utilisation de BDE très bromés et d’une transformation significative, le BDE-49 étant un produit 

potentiel de dégradation du BDE-99. 

Comparaison des tendances temporelles avec d’autres espèces/sites 

 Les tendances temporelles des PIB chez le Fou de Bassan de l’île Bonaventure n’ont pas été 

calculées, puisque ces produits n’ont été mesurés qu’en 2004 et 2009. Une seule différence significative 

a été observée entre les deux années pour l’ensemble des congénères ou sommes de congénères, soit le 

BDE-138, bien que les totaux de PIB et de PBDE semblent être plus faibles en 2009 qu’en 2004. La grande 

étendue des concentrations en 2004 et la faible taille d’échantillon sont certainement la cause de cette 

absence de différences significatives. Les concentrations des PBDE chez les oiseaux en Amérique du Nord 

ont augmenté rapidement jusqu’au début des années 2000 et montrent des signes de déclin depuis 2006 

(Gauthier et al. 2008; Harris et Elliott 2011). Chez le Goéland argenté, une augmentation des PIB a été 

notée dans les Grands Lacs entre 1982 et 2006 (Gauthier et al. 2008). Par contre, l’augmentation entre 2000 

et 2006 n’était pas aussi importante qu’avant 2000 et une diminution a même été mesurée à certains sites 

(Gauthier et al. 2008). Des tendances similaires ont été mesurées chez le Grand Héron et le Cormoran à 

aigrettes en Colombie Britannique : chez le Grand Héron, une augmentation marquée a été mesurée de 1983 

jusqu’à 1996 puis elle a été suivie d’un ralentissement ou même d’une diminution dans certains cas; pour le 

Cormoran à aigrettes, l’augmentation a été observée entre 1979 et 1994 et un déclin a été enregistré par la 

suite, jusqu’en 2002 (Elliott et al. 2005). En Écosse, Crosse et al.  (2012) ont observé une augmentation des 

concentrations de PBDE dans les œufs de Fous de Bassan à compter de la fin des années 1980 et un déclin 

rapide après 1994. Cette différence de tendance temporelle entre l’Europe et l’Amérique du Nord reflète le 

décalage dans la réglementation de ces produits et leur retrait des marchés entre les deux continents.  
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 Il existe une différence dans le patron des congénères de PBDE entre les Grands Lacs et le golfe 

du Saint-Laurent. En effet, la proportion du BDE-209 a augmenté de façon importante entre 1998 

et 2006 dans le lac Ontario, mais ce congénère n’a pas été détecté dans les œufs du Fou de Bassan de 

l’île Bonaventure. Dans une étude sur six espèces d’oiseaux marins nichant dans le golfe du Saint-

Laurent (Lavoie et al. 2010), seul le Goéland argenté, qui peut migrer dans les Grands Lacs pendant 

l’hiver (Pierotti et Good 1994), montrait une proportion significative de BDE-209 (Lavoie, données 

non publiées). Cette différence pourrait s’expliquer par une différence dans les sources de PBDE entre 

les deux régions. 

4.5 ÉPAISSEUR DES COQUILLES À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Un amincissement des coquilles d’œufs de 15 à 20 % durant un certain nombre d’années a été 

associé au déclin des populations de plusieurs espèces d’oiseaux (Elliott et al. 1988). Dès 1984, 

l’épaisseur des coquilles des fous de l’île Bonaventure était redevenue similaire à celle précédent la 

période du DDT, principal responsable de cet amincissement. Elliott et al.  (1988) avaient trouvé une 

relation négative significative entre l’épaisseur des coquilles et la concentration du DDE dans les œufs de 

l’île Bonaventure. L’addition des années plus récentes dans ce rapport (1989-2009) a fait en sorte que 

cette relation n’était plus significative. Après avoir atteint un maximum en 1994, l’épaisseur a diminué 

en 1999 et 2004 à des niveaux inférieurs à la période antérieure au DDT. Fernie et al.  (2009) ont observé 

une relation négative significative entre l’épaisseur des coquilles et plusieurs congénères de PBDE de 

même que le HBCD. Bien que les PIB n’aient pas été mesurés avant 2004 dans cette étude, en se basant 

sur d’autres études (Elliott et al. 2005, Gauthier et al. 2008), il est probable que les concentrations de PIB 

étaient plus élevées en 1999 et qu’elles auraient pu expliquer cet amincissement. Il n’est pas exclu que 

d’autres contaminants (non mesurés dans la présente étude) aient pu contribuer à l’amincissement des 

coquilles de 1999 à 2004. 

4.6 ISOTOPES STABLES À L’ÎLE BONAVENTURE 

 Les valeurs isotopiques montrent une diminution graduelle de δ
13

C, de -0,02 ‰ / année pour un 

total de -0,8 ‰ sur 40 ans. L’isotope de carbone n’est pas un indicateur de niveau trophique mais indique 

plutôt la source de carbone assimilée par un prédateur donné (Peterson et Fry 1987). Au niveau des 

écosystèmes marins, la productivité primaire benthique et les organismes benthiques montrent des valeurs 

de δ
13

C supérieures (ou moins négatives) à celles de la productivité primaire pélagique et des organismes 

pélagiques (France 1995; Hobson et al. 1995; Lesage et al. 2001; Hobson et al. 2002). Ainsi, le Fou de 

Bassan aurait graduellement changé son alimentation vers des proies plus pélagiques (ex. : maquereau ou 

hareng). Les résultats de l’étude du régime alimentaire suggèrent peu de changement à part peut-être une 
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récente augmentation de la proportion de capelan en 2009, mais ce changement durant la période 

d’élevage des jeunes ne pourrait pas expliquer le changement graduel dans les niveaux de δ
13

C durant la 

période de formation des œufs.  

 Cette diminution temporelle graduelle de δ
13

C pourrait être due à l’augmentation d’émission de 

dioxide de carbone (CO2) provenant des combustibles fossiles, ce qui amène un appauvrissement de 

l’isotope lourd (
13

C) par rapport à l’isotope léger (
12

C), diminuant ainsi les valeurs globales de δ
13

C (appelé 

l’effet Suess  [Kortzinger et al. 2003]). Cette diminution a été quantifiée comme étant d’environ -0,024 ‰ 

(Kortzinger et al. 2003) à -0,026 ‰ (Quay et al. 2007) par année dans l’océan Atlantique Nord, ce qui 

correspond assez bien avec la diminution de δ
13

C dans les œufs du Fou de Bassan (-0,021 ‰). Il est donc 

possible que cette diminution soit en grande partie causée par l’effet Suess. Lorsque les valeurs de δ
13

C sont 

corrigées pour tenir compte de l’effet Suess, la relation devient non significative. Certaines études ont aussi 

démontré un déclin des valeurs de δ
13

C durant plusieurs décennies (Thompson et al. 1995; Becker et 

Beissinger 2006), tandis que d’autres ont montré une augmentation (Hebert et al. 2008) ou n’ont révélé 

aucun changement (Farmer et Leonard 2011). Hebert et al. (2008) ont attribué ces changements à une 

modification de l’alimentation du Goéland argenté, l’espèce ayant délaissé les proies pélagiques 

(ex. : poisson) pour passer à des ressources plus terrestres (petits mammifères). 

 Aucun changement de niveau trophique tel qu’indiqué par les valeurs de δ
15

N n’a été observé dans la 

présente étude. Par conséquent, la diminution des concentrations de contaminants avec le temps dans les 

œufs de Fous de Bassan ne peut être expliquée par une diminution du niveau trophique. Une diminution 

de niveau trophique a été observée sur les côtes de la Nouvelle-Écosse chez le Goéland marin (Farmer 

et Leonard 2011), de même que dans les Grands Lacs chez le Goéland argenté (Hebert et al. 2006; 

Hebert et al. 2008), dans l’océan Pacifique chez le Guillemot marbré (Brachyramphus marmoratus) (Becker 

et Beissinger 2006) et dans l’est de l’océan Atlantique chez le Fulmar boréal (Thompson et al. 1995). 

 L’accumulation de contaminants lors de la période d’hivernage du Fou de Bassan ne peut être 

exclue pour expliquer les concentrations de contaminants (Lavoie et al. 2012). Par contre, il a été 

démontré que la colonie de l’île Bonaventure atteignait des concentrations d’organochlorés supérieures 

par rapport à une colonie située à l’écart de sources importantes de contaminants (l’île Funk, NL, 

Elliott et al. 1988). De plus, il a été démontré à partir d’isotopes stables que la plupart des ressources 

utilisées pour la ponte des œufs proviennent de ressources locales chez la plupart des espèces d’oiseaux 

aquatiques (Hobson et al. 1997; Hobson et al. 2000; Bond et Diamond 2010). La diminution des 

concentrations de contaminants dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure reflèterait donc en 

grande partie une même diminution dans les ressources du golfe du Saint-Laurent. 
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5 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 Les résultats présentés dans ce rapport démontrent que la population de Fous de Bassan du golfe du 

Saint-Laurent semble en bonne santé. La croissance régulière des deux principales colonies durant trente 

ans (1979-2009) a fait que la population a presque quadruplé, grâce à un succès de la reproduction qui 

s’est constamment maintenu à des niveaux élevés durant cette période. Cela indique que la nourriture était 

abondante dans le golfe du Saint-Laurent et que la reproduction des Fous de Bassan n’a pas souffert de 

variations d’abondance des poissons pélagiques tels le maquereau, le hareng et le capelan, qui constituent 

l’essentiel du régime alimentaire du Fou de Bassan. La seule exception à ce constat encourageant est le 

succès de reproduction de l’année 2009, qui fut le plus bas enregistré depuis les années 1970. Ce résultat, 

conjugué aux perspectives inquiétantes pour certains stocks de poissons fourragers et aux changements 

océanographiques qui risquent de s’intensifier avec les changements climatiques, fait que le futur du Fou 

de Bassan apparaît plus incertain. 

 La concentration de la plupart des contaminants dans les œufs de cette espèce est inférieure à celle 

de la majorité des oiseaux aquatiques du Canada, de l’Amérique du Nord et d’autres pays et ce, malgré le 

niveau trophique élevé du Fou de Bassan. Les tendances temporelles de la plupart des contaminants sont 

en diminution et les contaminants qui étaient historiquement d’intérêt toxicologique (ex. : le DDT) sont 

maintenant bien en-dessous des niveaux considérés toxiques, d’où une nette amélioration du succès 

reproducteur et une augmentation de la population sur l’île Bonaventure. Par contre, bien que les 

concentrations de la majorité des contaminants soient en diminution, la vitesse de déclin a diminué dans 

les dernières années et d’autres études suggèrent que ces niveaux continueront à être détectés dans le 

futur. Il est trop tôt pour connaître les tendances des produits ignifuges bromés dans les œufs du Fou de 

Bassan, mais si la tendance dans les résultats de 2004 et 2009 se poursuit, il pourrait y avoir une 

diminution de ces composés au cours des prochaines années.  

 Aucune tendance temporelle des niveaux d’isotopes stables de carbone (corrigé pour tenir compte 

de l’effet Suess) et d’azote n’a été observée dans les œufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure. 

Par conséquent, il semble que le niveau trophique et l’aire d’alimentation n’ont pas d’influence sur 

les concentrations des contaminants mesurés chez le Fou de Bassan. Le suivi du régime alimentaire du 

Fou de Bassan devrait être maintenu afin de le comparer avec les tendances des isotopes stables. 

 Malgré que la plupart des contaminants de cette étude démontrent un déclin dans les concentrations, 

de nouveaux contaminants continuent à être relâchés par les activités humaines. Le suivi des 

contaminants à l’étude devrait être maintenu, tout en ajoutant d’autres contaminants moins bien 

documentés, comme les sulfonates de perfluorooctane (SPFO) et d’autres produits perfluorés ainsi que les 
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hydrocarbures aromatiques polycycliques. Ces derniers apparaissent importants en regard des 

développements futurs potentiels dans le golfe du Saint-Laurent et à la suite du déversement de pétrole 

survenu en 2010 dans le golfe du Mexique, où une partie importante de la population de Fous de Bassan 

de l’île Bonaventure hiverne.  

 Le suivi du Fou de Bassan fournit des informations précieuses sur l’état du golfe du Saint-Laurent 

depuis plus de 40 ans. Il apparaît important d’assurer le suivi à long terme du Fou de Bassan comme 

espèce sentinelle du golfe du Saint-Laurent. Par ailleurs, des études complémentaires pourraient s’avérer 

utiles pour mieux comprendre les interactions complexes entre les variations du climat (ex : température 

de l’eau, extrêmes climatiques), l’abondance et la répartition des poissons pélagiques, les niveaux de 

contamination, leurs impacts sur l’écosystème du golfe du Saint-Laurent et la santé de la population de 

Fous de Bassan au Québec.  
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8. ANNEXES 

 

Annexe 1. Décompte des nids de Fous de Bassan sur photo numérique 

Dans les secteurs occupés par la colonie, les territoires des couples nicheurs sont disposés de façon très 

régulière, et la densité paraît constante. Sachant que les oiseaux présentant une répartition moins régulière 

et une densité plus faible en périphérie de la colonie sont des non nicheurs (les oiseaux à droite de la ligne 

verte, sur la photo), ces derniers sont exclus du décompte de la colonie. Les territoires apparemment 

occupés par des couples nicheurs sont comptés en les marquant d’un point rouge (voir l’annexe 2). 
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Annexe 2. Méthode de dénombrement avec Adobe Photoshop version CS6. 

1. Ouvrir la photo (Fichier  Ouvrir ) 

Sélectionner Fenêtre  Navigation pour faire apparaître le panneau Navigation. Le panneau de Navigation 

est utile pour augmenter ou diminuer l’échelle d’agrandissement de l’image. 

2. Aller dans Fenêtre  Calques pour faire apparaître le panneau Calques. 

Créer un calque par-dessus la photo (Calque  Nouveau  Calque) puis le nommer. 

3. Sélectionner l’outil Crayon dans le panneau Outils. 

4. Sélectionner une couleur claire et distincte des couleurs du fond (ex. : rouge). Cliquer sur la case de Couleur 

de premier plan, au bas du panneau Outils (à gauche de l’écran), et le panneau Sélecteur de couleurs 

apparaîtra. Sélectionner la couleur la plus rouge qui soit, et prendre en note les chiffres correspondant à la 

couleur sélectionnée (toujours utiliser la même couleur). Par exemple, choisissez R = 255, V = 0 et B = 0. 

5. Sélectionner la taille des points. Aller dans le menu Fenêtre  Formes et le panneau Formes apparaîtra. Sous 

Forme de la pointe, les cases Dynamique de la forme et Lissage doivent être cochées. 

5.1 Sélectionner un point uni et bien défini comme forme de la pointe, et choisir ensuite sa Taille (épaisseur 

du trait de crayon), par exemple 5 px (voir le tableau 1 à la fin de l’annexe pour connaître les 

équivalences du nombre de pixels par point selon l’épaisseur du trait). Dans cet exemple, une taille de 

pointe de 5 px dessinera des points composés de 21 pixels. 

5.2 Mettre la Dureté au maximum (100 %). 

5.3 Cocher la case Pas et choisir le Pas maximum (1000 %). Ces 2 dernières opérations sont nécessaires 

pour ne pas surestimer le nombre de pixels par point. 

5.4 Cliquer sur le bouton gauche de la souris une seule fois pour faire 1 point sur le calque superposé à 

l’image. Cette étape est nécessaire pour valider le nombre de pixels par point, au début. Sinon, allez à 

l’étape 11.Faire un test pour déterminer combien de pixels il y a dans 1 point  

6. Dans le panneau Calques, cliquer sur l’œil situé à gauche de l’image d’Arrière-plan ; ceci masquera la photo 

en arrière-plan et on ne verra que le calque sur lequel on a dessiné les points. Cette étape est optionnelle, mais 

elle aide à voir les points que l’on va sélectionner à l’étape 7. Puis, toujours dans le panneau Calques, 

sélectionner (cliquer sur) le calque où on a dessiné des points. 

7. Sélectionner les points dessinés que vous voulez compter : choisir l’outil Rectangle de sélection (en pointillé, à 

gauche sur l’écran) dans le panneau Outils et tracer une sélection autour des points dessinés sur le calque. Le 

Curseur de zoom du panneau Navigation permet de réduire la taille du calque pour le voir en entier, si nécessaire. 

8. Compter les points. Pour trouver combien il y a de pixels dans 1 point, on peut se référer au tableau 1 plus bas, 

et vérifier en sélectionnant un seul point à l’étape 7 et en complétant l’étape 8. Pour compter les points, cliquer 

sur l’onglet Histogramme en haut à droite du panneau Navigation pour voir le panneau Histogramme. Dans ce 

panneau, choisir la couleur de la Couche qui correspond à celle des points qui doivent être comptés (ex : Rouge). 

Toujours dans le panneau Histogramme; choisir la Source = Calque sélectionné. Dans le graphique 

d’histogramme, placer le curseur sur le bâton (ligne verticale) du graphique identifiant la couleur des points 

(Niveau = 255 pour le rouge pur). Sous ce graphique vérifier que le Niveau : affiche 255 et s’assurer que le 

Niveau de cache indique 1. Si ce dernier n’égale pas 1 il faut faire une mise à jour en cliquant sur l’Icône 

d’avertissement des données en mémoire (triangle) qui apparaît en haut à droite du graphique de l’histogramme, 

sinon le Nombre donné ne sera pas valable. Une fois ces étapes franchies, vérifier la valeur de Nombre : elle 

permet de connaître le nombre total de pixels correspondant à la couleur donnée, pour les points sélectionnés. 

Dans cet exemple la valeur de Nombre devrait être divisible par 21 (soit le nombre de pixels par point). Donc la 

valeur de Nombre divisée par 21 donne le nombre de points (nids marqués) à l’intérieur de la sélection. 
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N.B. : La valeur de Nombre correspond au nombre total de pixels, donc pour obtenir le nombre de nids il faudra 

diviser la valeur de Nombre par le nombre de pixels par point (nid), lequel dépend de la taille de la pointe 

du crayon (ce concept est important à comprendre). Par exemple, si on utilise une taille de pointe de 10 px 

pour dessiner les points, il faudra diviser la valeur de Nombre dans le panneau Histogramme par 80 pour 

obtenir le nombre de points sur le calque. Le nombre de points équivaut au nombre de nids marqués. 

9. Ensuite, il faut annuler l’outil de sélection à l’étape # 7. Aller dans Sélection Désélectionner. 

10. Rétablir l’affichage de l’arrière-plan (photo) en cliquant dans la case à gauche de la photo (Arrière-plan) dans 

le panneau Calques (un œil apparaît alors dans la case). 

Commencer le dénombrement 

11. Sélectionner le calque créé pour le comptage (dans le panneau Calques) et, à l’aide du bouton gauche de la 

souris et de l’outil Crayon, cliquer (mettre un point) sur tous les éléments à compter sur l’image. Le Pas 

maximal choisi dans le panneau Formes (étape 5.3) empêche de dessiner un point légèrement traîné, qui serait 

composé d’un nombre de pixel plus grand qu’un point normal. 

12. Lorsque tous les nids sont marqués d’un point, recommencer les étapes  6  à  10 mais cette fois-ci, 

sélectionner tout le calque avec l’outil Rectangle de sélection (étape 7); puis, lorsqu’on place le curseur sur la 

ligne verticale (sur l’histogramme) qui correspond à la couleur des points, la valeur de Nombre représente le 

nombre total de pixels pour tous les points de cette couleur (panneau Histogramme). Il faut ensuite diviser le 

nombre de pixels obtenu par le nombre de pixels par point (étape 8 ou tableau 1). S’assurer que le résultat est 

plausible*. Pour une première fois, on conseille de faire quelques vérifications durant le décompte pour être 

sûr de bien maîtriser la méthode. 

     * Si lors de la division du nombre total de pixels (valeur de Nombre) par le nombre de pixels par point, on 

obtient un chiffre avec des décimales, c’est qu’il y a un problème : par exemple, il ne pourrait pas y avoir 12,7 

points (ce nombre n’est donc pas plausible). 

13. Étant donné le nombre parfois imposant de nids sur une seule image, il peut être sage de faire quelques 

décomptes des points et sauvegardes du fichier en cours de marquage. Lorsque le Nombre est plausible, 

sauvegarder le fichier et continuer le marquage en cours. Cela préviendra de recommencer depuis le début 

dans le cas où à la prochaine vérification du nombre de nids, le résultat n’est pas plausible (résultat avec 

décimales). On pourra ainsi fermer la photo en cours sans sauvegarder, puis la réouvrir et recommencer à 

compter à partir de sauvegarde précédente. 

Attention, très important!  Lorsque l’on commence avec une taille de point, ne pas changer la taille de la pointe 

du crayon au cours du dénombrement, sinon il ne sera plus possible de diviser le nombre total de pixels (valeur de 

Nombre) par un nombre de pixels par point, pour obtenir le nombre de nids. 

14. Mettre les nombres de nids comptés pour chaque photo complétée dans un tableau Excel. 

Tableau 1. Nombre de pixels par point correspondant à chaque grosseur de point. 

Taille de la pointe 

du crayon (pixels) 

Nombre de pixels 

par point 

1 1 

2 4 

3 9 

5 21 

10 80 

15 177 
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Annexe 3. Dispositif utilisé pour effectuer le décompte des Fous de Bassan sur les photos selon la 

méthode traditionnelle  

On voit ici l’appareil compteur-pointeur, la loupe binoculaire, et l’acétate recouvrant l’agrandissement 

20 X 25 cm d’une photo montrant une partie de la colonie (ici, rochers aux Oiseaux). 
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Annexe 4. Illustration de la méthode de suivi des nids de Fous de Bassan sur photo  

 

Des groupes de nids sont photographiés sur le plateau (ex : photo du haut) et dans la falaise (ex : photo du 

bas), à partir d’un endroit précis. Des nids sont ensuite numérotés sur les photos, et on retourne à l’endroit 

exact de la prise de photo plusieurs fois durant la saison pour déterminer, à l’aide de la photo, le contenu 

de tous les nids numérotés, afin de détailler le succès de nidification à chaque nid. 
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Annexe 5. Fou de Bassan en train de nourrir un jeune par régurgitation (photo du haut), et 

maquereau presque frais régurgité par un fou (photo du bas) 



 

84 

Annexe 6. Régime alimentaire des Fous de Bassan à l’île Bonaventure en 1995, 1999, 2003 et 2007 

 

Régime alimentaire des Fous de Bassan de l’île Bonaventure, du 14 au 18 août 1995 

Taxon 

n=80 

Fréquence 

d’apparition 

 

(%) 

Fréquence 

numérique 

 

(%) 

 

Masse (g)  

 

(%) 

Maquereau bleu 50 62,5 58 31,7 9 285 67,1 

Hareng atlantique 8 10,0 10 5,5 1 411 10,2 

Éperlan arc-en-ciel 1 1,3 7 0,5 177 1,3 

Lançon sp. 4 5,0 92 50,3 570 4,1 

Tanche-tautogue* 1 1,3 1 0,5 144 1,0 

Poissons non identifiés 19 23,8 21 11,5 2 245 16,2 

Total - - 183 100,0 13 832 100,0 

    * Tautogolabrus adspersus 

 

Régime alimentaire des Fous de Bassan de l’île Bonaventure, le 1
er

 septembre 1999 

Taxon 

n=20 

Fréquence 

d’apparition 

 

(%) 

Fréquence 

numérique 

 

(%) 

 

Masse (g)  

 

(%) 

Maquereau bleu 3 15,0 3 12,0 287 8,3 

Hareng atlantique 17 85,0 22 88,0 3 172 91,7 

Total - - 25 100,0 3 459 100,0 
 

 

Régime alimentaire des Fous de Bassan de l’île Bonaventure, du 18 au 23 août 2003 

Taxon 

n=30 

Fréquence 

d’apparition 

 

(%) 

Fréquence 

numérique 

 

(%) 

 

Masse (g)  

 

(%) 

Maquereau bleu 15 50,0 15 23,4 2 023 56,4 

Hareng atlantique 14 46,7 20 31,3 1 266 35,3 

Capelan 3 10,0 24 37,5 225 6,3 

Lançon sp. 2 6,7 3 4,7 7 0,2 

Épinoche sp. 1 3,3 1 1,6 3 0,1 

Calmar spp. 1 3,3 1 1,6 65 1,8 

Total - - 64 100,0 3 589 100,0 
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Régime alimentaire des Fous de Bassan de l’île Bonaventure, du 29 juin au 2 juillet 2007 

Taxon 

n=55 

Fréquence 

d’apparition 

 

(%) 

Fréquence 

numérique 

 

(%) 

 

Masse (g)  

 

(%) 

Maquereau bleu 47 85,5 64 70,3 5 662,5 81,8 

Hareng atlantique 10 18,2 13 14,3 1 117,5 16,1 

Capelan 2 3,6 10 11,0 117,5 1,7 

Lançon sp. 1 1,8 3 3,3 15,0 0,2 

Éperlan arc-en-ciel 1 1,8 1 1,1 10,0 0,1 

Total - - 91 100,0 6 922,5 100,0 
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Annexe 7. Vue presque verticale du plateau du rocher principal des rochers aux Oiseaux, aux îles de la Madeleine, le 7 juillet 2004  

La portion du plateau occupée par la colonie de Fous de Bassan est délimitée par la ligne noire, et l’estimation du nombre de nids (ou de TAO) sur 

cette superficie est de 17 642 nids en 2004. La colonie occupait alors 42,26 % de la superficie totale du plateau, et la surface inoccupée (sans tenir 

compte des bâtiments actuels) représente donc un habitat potentiel pour 24 103 nids supplémentaires. Ainsi, le potentiel total des rochers aux 

Oiseaux est d’environ 48 000 nids de Fous de Bassan. Plus précisément, en 2004, on comptait 17 642 nids sur le plateau, plus 24 103 nids pouvant 

s’ajouter dans l’habitat disponible sur le plateau (au centre), plus 5 236 nids dans la falaise et 583 nids sur les petits rochers, pour un potentiel total 

de 47 564 nids de Fous de Bassan aux rochers aux Oiseaux. 
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Annexe 8. Demi-vies (années) des BPC et organochlorés dans les œufs de Fous de Bassan de l’île 

Bonaventure et comparaison avec d’autres études 

 Le présent 

rapport 

Elliott et al.  
1
 Hebert et al.  

2
 Alcock et al.  

3
 Pereira et al.  

4
 

BPC -118 10,7  5,7-3,4 5,9 5,0 

BPC -138 12,4  5,7-4,7 7,5 3,2 

BPC -153 17,3  7,7-6,2 10,1 18,0 

BPC -180 16,5  6,5-6,2   

BPC-187 -  7,9--   

BPC-206 -  6,0-5,6   

1-ortho 10,8     

2-ortho 13,6     

3-ortho 23,9     

Tetra-BPC 8,6  4,1-2,2   

Penta-BPC 11,8  4,7-3,4   

Hexa-BPC 14,2  5,6-4,7   

Hepta-BPC 18,2  6,3-6,6   

ΣBPC38 13,9     

BPC total   5,6-4,3   

BPC 1:1 10,5 11,3    

α-HCH 21,0 -    

HCH total 18,7 -    

pp'-DDT 4,3 3,9    

pp'-DDD 3,5 3,1    

pp'-DDE 5,7 3,6    

DDT total 5,6     

t-nonachlore 8,8     

c-nonachlore 8,9 19,4    

Oxychlordane 14,8 35,4    

c-chlordane 8,3 11,2    

EH 15,4 -    

Chlordane total 12,2     

Dieldrine 9,5 7,4    

Mirex 13,6 -    

OC total 6,7 -    

1 : Elliott et al. 1988 

2 : Hebert et al. 1999b 

3 : Alcock et al. 2002 

4 : Pereira et al. 2009 
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